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         « Il est probable que l’ethnie ne résistera pas à une forme de tourisme  destructeur, 
à une mise en valeur qui ne se soucie pas d’elle. Comme les Indiens légendaires de l’A-
mérique latine, qui seraient les dépositaires des secrets de leur civilisation passée et les 
uniques représentants de leur race, les Corses devront-ils garder le silence en attendant 
de disparaître ? » 
 
                                             Simon Vinciguerra, écrivain et résistant, 1967 
 
 
 
 
PADDUC ET DEVELOPPEMENT DURABLE : UNE ESCROQUERIE I NTELLEC-
TUELLE ET POLITIQUE 
 
 
Le PADDUC, prévu par la loi française du 22 janvier 2002, affiche par son sigle même sa 
volonté de s’insérer dans le courant du développement durable : « Plan d’Aménagement et 
de Développement Durable de la Corse ». On sait que la notion de développement durable, 
traduction approximative - mais convenue - de l’anglais substainable development, a été 
présentée par le rapport de la Commission mondiale sur l’environnement, créée en 1983 par 
l’ONU et présidée à ses débuts par Gro Harlem Brundtland. Elle a ensuite été au centre des 
travaux des sommets de Rio (1992) puis de Johannesburg (2002). Le rapport Brundtland 
(1987) définit le développement durable comme  celui « qui répond aux besoins du présent 
sans compromettre la capacité des générations futures de répondre aux leurs ». 
Force est de constater que, pour reprendre le mot de l’économiste Jacques Orsoni, la Corse 
s’enlise dans une situation de « non développement durable » dont il convient de sortir. 
Mais prétendre l’en tirer pour l’engager dans un développement durable à travers les orien-
tations exposées dans ce PADDUC relève de la plus pure escroquerie intellectuelle et politi-
que.  
 
Comment pourrait-on qualifier de durable une « stratégie » fondée sur l’économie résiden-
tielle et consistant à mettre la terre corse à l’encan pour satisfaire des intérêts particuliers ?  
Une démarche qui ruinerait irrémédiablement notre patrimoine naturel, ce qui est très exac-
tement le contraire d’un développement durable ?  
Un projet qui conduirait les Corses à transformer leur patrimoine en revenu, jusqu’au mo-
ment où ils n’auraient plus ni capital ni revenu ?  
Dès lors, la présence même du peuple corse sur la terre corse ne serait plus durable, mais 
très provisoire…  
À dire vrai, le mot de « stratégie » n’est pas vraiment adapté pour qualifier ce que l’on trou-
ve dans ce PADDUC, lorsque l’on en a retiré le verbiage insipide et parfois grotesque qui 
cherche maladroitement à cacher le véritable objectif de ses rédacteurs : mettre la Corse en 
vente pour servir des intérêts particuliers.  
 
Il n’est qu’à examiner le PADDUC sous l’angle des principales idées développées à l’occa-
sion du sommet de Rio pour se rendre compte que de prétendre établir un lien entre ce docu-
ment et la notion de développement durable relève moins de l’imposture que de la farce… 
 



 7 

Principales orientations du sommet de Rio : 
 
- « Abandon du critère de croissance (PIB) comme indice phare du développement des 
nations » : dans le PADDUC, c’est bien la croissance qui est au centre du dispositif (page 
51 et suivantes). On veut même en faire la « garante de la cohésion sociale », ce qui consti-
tue une absurdité (p. 51). Mais là où l’on peut véritablement se demander si l’on ne se mo-
que pas ouvertement de nous, c’est lorsque l’on découvre « l’objectif »  dans un encadré tra-
mé en rouge : « un taux de croissance de 5% par an » (p. 51). Devant une telle ineptie, An-
toine Sindali, pourtant membre de l’exécutif territorial, a dû reconnaître que cet objectif n’é-
tait « pas sérieux » (Invité de la rédaction de RCFM, le 27 octobre 2008).   
 
- « Solidarité » : les rédacteurs du PADDUC semblent absolument hermétiques à tout senti-
ment de solidarité. On en chercherait en vain la moindre trace dans le document. Ils oeu-
vrent pour ceux qui sont déjà, pour plusieurs générations, à l’abri du besoin : les spécula-
teurs et les milliardaires qui ont vocation à devenir propriétaires en Corse.  
 
- « Participation et implication des citoyens dans les processus de décision (société civi-
le) » : chacun sait que la société civile a été soigneusement tenue à l’écart de la procédure 
d’élaboration du PADDUC. 
 
- « Emergence de la notion de gouvernance (passer de la démocratie représentative à la 
démocratie participative) » : il n’y a pas eu une once de démocratie participative lors de la 
rédaction du PADDUC. 
 
- « Lutte contre l’exclusion sociale » : l’économie résidentielle - qu’il érige en axe princi-
pal (page 33) - entraînant exclusivement le développement d’emplois saisonniers, ce PAD-
DUC constitue une véritable machine à fabriquer de la précarité. 
 
Il faut ajouter à cela la destruction du littoral, la dilapidation des réserves d’eau par 
les projets golfiques, etc. 
Au total, un bien étrange développement durable ! 
 
 
  
LA STRATEGIE ALTERNATIVE 
 
Précisons dès l’abord que nous ne préconisons pas pour notre part la décroissance économi-
que, qui ne permettrait pas de lutter contre la pauvreté qui s’installe, en Corse comme ail-
leurs. Cette décroissance, prônée de la même façon pour les pays ultra développés et ceux 
qui, comme le nôtre, manquent de richesses, n’aurait pas plus de sens que le dogme de la 
croissance pour la croissance. Par ailleurs, toute les formes de productions ne provoquent 
pas les mêmes dégâts sociaux, sociétaux et écologiques : au sein du PIB, la croissance des 
activités de services n’a pas les mêmes conséquences écologiques que celle de l’industrie, et 
au sein même de cette dernière il convient d’opérer des distinctions entre les différentes for-
mes existantes. Le développement durable doit sans aucun doute être considéré sous l’angle 
exclusif du mieux-être humain (travail, logement, santé, accès à la culture…) et donc être 
déconnecté de la croissance qui peut être, selon les cas, nécessaire ou nocive.   
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L’alternative que nous proposons, dont les différents aspects sont développés dans les deux 
chapitres suivants, peut être ainsi résumée : 
 
La stratégie :  
Un développement durable et solidaire fondé sur l’identité et l’environnement 
 
Les moyens juridiques de cette stratégie : 
- Citoyenneté corse 
- Evolution statutaire 
 
Les moyens financiers de cette stratégie : 
- Mobilisation de l’épargne corse, aujourd’hui détournée à l’étranger par le système ban-
caire 
- Code des investissements, comprenant un volet incitatif  pour attirer certains investisse-
ments extérieurs allant dans le sens de nos intérêts collectifs  
- Fiscalité spécifique  
 
Les orientations sectorielles : 
Entreprises, artisanat, commerce, petites industries de pointe à forte valeur ajoutée, problè-
me de la grande distribution, tourisme, agriculture, pêche, transports, énergie, traitement 
des déchets, politique de l’eau, santé publique, droit de l’urbanisme, formation, Université 
 
 
Cette stratégie, par la complémentarité et l’équilibre qu’elle réaliserait entre les diffé-
rents secteurs d’activités, serait de nature à enrichir notre pays considérablement, no-
tamment en augmentant sensiblement la part de la production corse dans la consom-
mation en Corse (consommation des résidents et des touristes) et en favorisant les ex-
portations.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le sommet de Rio en 1992 qui 
a établi « l’agenda 21 » 
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Le mouvement indépendantiste a manifesté sa totale hostilité au PADDUC, et ce de-
puis l’origine. Le 10 juillet dernier a été débattu à l’Assemblée de Corse le « Règlement des 
aides au tourisme 2008-2009 ». Il s’agissait de valider ou de désapprouver un document 
dont les orientations sont rigoureusement les mêmes que celles du fameux PADDUC. Seuls 
les élus indépendantistes et, pour des raisons différentes, les élus communistes, ont voté 
contre ce règlement d’aide, constituant en fait un prélude au PADDUC. Espérons qu’à l’As-
semblée de Corse et ailleurs, le cercle des opposants au PADDUC s’élargira dans les semai-
nes à venir.  
 
 
En attendant, les indépendantistes formulent leur propre stratégie à travers cet avant-
projet. 
Parce qu’il prend le contre-pied de la stratégie exposée dans le PADDUC et qu’il pré-
conise un réel développement durable, nous avons baptisé notre avant-projet « Corsica 
21 », par référence à l’Agenda 21 issu du sommet de la terre de Rio (1992) que les col-
lectivités territoriales ont été appelées à reprendre à leur compte, en en déclinant au 
niveau local les orientations. 
 
  
Nous avons estimé que le PADDUC appelait une réponse globale et non limitée, comme ce-
la a été le cas jusqu’ici, à des critiques - fort justifiées au demeurant- concernant les atteintes 
au littoral. 
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1. LE DIAGNOSTIC 
 
Il y a quelques mois déjà, les dirigeants de la CTC claironnaient, dans un « exposé des mo-
tifs » introduisant les travaux de la commission ad hoc sur l’avenir de la Corse, que la Corse 
allait mieux parce qu’elle se repeuplait. Curieusement, ils étaient parvenus à faire signer cet 
exposé des motifs par tous les groupes de l’Assemblée excepté le groupe indépendantiste. 
Comment admettre que la Corse va mieux en raison de l’arrivée de 4000 étrangers chaque 
année, venant noyer à la fois le problème corse et le peuple corse ? Le PADDUC reprend le 
même thème du « regain démographique » : « La Corse, après s’être appauvrie pendant 
toute la première moitié du 20e siècle, regagne des richesses humaines et accroît sa popula-
tion depuis les années 1960… » (page 16). Il reconnaît toutefois que « le dynamisme démo-
graphique de la Corse est dû presque entièrement au solde migratoire ». (Ibid.) 
En réalité, cette situation conduit à la disparition de notre culture et de notre communauté 
nationale. Dès à présent, nous perdons la maîtrise de notre terre, de nos maisons, de nos em-
plois. Il ne restera bientôt qu’une solution : renouer avec l’exil que des générations de Cor-
ses ont connu, mais cette fois ce sera sans espoir de retour car la place aura été prise par de 
plus fortunés. 
Ainsi, la première question que l’on doit se poser, avant même celle de la nature du dé-
veloppement économique à opérer, est celle-ci : un développement pour qui ? Si l’on 
admet qu’il faut rechercher les moyens de pérenniser la présence des Corses sur la ter-
re de Corse, il convient alors de choisir un type de développement adapté, dont notre 
peuple garderait la maîtrise à travers un certain nombre d’instruments à mettre en 
œuvre.   
 
 
2. IDENTITE ET ENVIRONNEMENT 
 
2.1. Une stratégie de développement porteuse de richesse et d’équilibre 
 
Depuis le début des années 2000, un consensus semble s’être réalisé au sein de la classe po-
litique insulaire pour abandonner la stratégie de « tout tourisme » - préconisée jusque là par 
une majorité d’élus et par l’Etat français - au profit d’une forme de développement fondée 
sur notre identité et notre environnement. À partir de 1999, un accord a été réalisé à cet 
égard entre les principales institutions de l’île (CTC, Conseils Généraux, Chambres consu-
laires, Université…), dans le cadre des travaux de la Commission des affaires européennes 
de l’Assemblée de Corse. Cet accord a été formalisé à travers un rapport de cette commis-
sion intitulé « Une ambition européenne pour la Corse ». Pendant le processus de Matignon, 
ce rapport a été présenté conjointement par la Commission des affaires européennes et le 
Conseil exécutif, à Paris, ainsi qu’à Bruxelles dont la réaction a été très positive. 
L’Université de Corse a prolongé la réflexion en organisant, notamment, un congrès interna-
tional sur le thème « Environnement et identité en Méditerranée » (Corti, 19-25 juillet 
2004).  
Pourtant, dans les faits, ces orientations n’ont jamais commencé à être mises en œuvre. Bien 
au contraire, c’est dans une direction opposée que s’orientent à présent les institutions cor-
ses à travers un PADDUC visant à « désanctuariser » la Corse et à porter atteinte à notre pa-
trimoine naturel. L’installation d’un incinérateur était même prévue jusqu’à il y a quelques 
mois !  
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Il convient d’abandonner définitivement ces démarches néfastes et d’appliquer de façon 
concrète la forme de développement identitaire et environnemental adoptée en 2000 et qui 
n’a jamais été remise en cause, officiellement, par les institutions. 
La mise en œuvre  d’une telle politique de développement passe par la création d’un Code 
des investissements incitatif, orientant les mouvements des investissements vers des zones 
et des secteurs d’activités bien déterminés. L’objectif principal n’est pas la rentabilité à 
court terme, mais le caractère identitaire et durable du développement opéré. Il convient 
également de valoriser le savoir-faire local, à travers, notamment, des politiques de labels et 
de réseaux, de soutien aux activités identitaires. Une telle démarche n’est pas, loin s’en faut, 
incompatible avec les échanges et l’introduction de technologies extérieures, mais il faut 
sans cesse veiller à la cohésion de l’ensemble. S’agissant d’une mise en valeur de l’existant 
local, y compris en terme d’emploi et de travail - compétences et travail identitaires (qui ne 
sont pas réductibles au seul geste technique) -, on voit bien que ces orientations favorisent, 
de façon tout à fait naturelle, la notion de corsisation des emplois. Il est par ailleurs indis-
pensable de se doter, à partir de ces données qualitatives, d’une double stratégie commercia-
le poursuivant à la fois l’objectif de satisfaction des besoins locaux et de conquête de mar-
chés extérieurs. Pour un pays comme le nôtre, le seul positionnement pertinent sur le 
marché international est celui que l’on peut fonder sur ce qui nous est propre, l’identi-
té constituant ici un avantage commercial indéniable. Comme l’écrit Alain Lipietz, éco-
nomiste et député européen, dans sa préface au rapport de la Commission des affaires euro-
péennes de l’Assemblée de Corse : « Dans un monde où, demain, les marchandises circule-
ront à faible coût d’un bout à l’autre du globe, où plus encore les signes, l’information, cir-
culeront sans aucun coût, par gigaoctets à la seconde sur les autoroutes de l’Internet, la 
plus haute valeur ajoutée se concentrera dans les produits les moins “banalisés“, dans les 
informations chargées de sens. Une identité forte sera alors un atout considérable… »  
 
Mais l’on ne peut envisager un développement identitaire sans se préoccuper de la langue 
qui est précisément le sanctuaire de cette identité ou sans évoquer la question de la culture  
 
 
 
2.2 Langue corse : pour un statut d’officialité 
 
Malgré les mesures mises en œuvre depuis la prise de conscience initiée par le 
« Riacquistu » des années 1970, notre langue nationale continue à décliner. 
L’investissement du Mouvement national est, à cet égard, constant. La participation de nos 
militants à toutes les structures associatives travaillant au maintien du corse, ou encore la 
création du seul journal existant dans notre langue (« A Nazione ») en sont des illustrations. 
Toutefois, compte tenu des moyens qui ont jadis été mis en œuvre pour la déraciner et de 
l’actuelle situation de diglossie, la langue corse ne pourra être sauvée, puis se développer, 
qu’à travers un certain nombre de mesures énergiques. Aujourd’hui encore, les résistances 
de l’Administration française sont fortes, y compris lorsqu’il s’agit uniquement d’appliquer 
des conventions claires passées entre l’Etat français et la CTC (chacun se souvient qu’il a 
fallu deux occupations de l’Inspection académique de la Haute-Corse par les formations po-
litiques et syndicales nationales pour obtenir, à la rentrée 2007, l’ouverture de sites bilin-
gues, pourtant prévue contractuellement !).  
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2.2.1 La nécessaire officialisation 
 
En 2005, les élus du mouvement national obtenaient de l’Assemblée de Corse la prise en 
compte d’une vieille revendication : la création d’un « Cunsiliu di a Lingua è di a Cultura 
Corsa » (Conseil de la langue et de la culture corse). Cet organisme de la CTC dispose d’un 
« Conseil scientifique », auquel l’Assemblée de Corse a commandé un rapport sur les 
moyens à mettre en œuvre pour développer l’usage de la langue dans la société. Ce rapport 
a été déposé il y a quelques mois. Il indique de façon claire que les différentes orientations 
qu’il préconise ne sont pas susceptibles de sauver la langue corse à défaut d’une officialisa-
tion de celle-ci : 
« Est-il possible en l’état du droit positif actuel d’inverser la tendance qui conduit actuelle-
ment au déclin de la pratique ? Si les présentes propositions du Conseil Scientifique ne peu-
vent raisonnablement pas répondre à une ambition de ce niveau, elles sont de nature à en-
traîner une modification positive des attitudes et des usages sociaux. Dans une telle pers-
pective le Conseil Scientifique estime que la question du statut d’officialité trouve une nou-
velle pertinence. » (Rapport final du Conseil Scientifique, p. 14). 
Dans une lettre adressée le 8 novembre 2008 au Président de la Commission de la culture de 
l’Assemblée de Corse, Monsieur Jacques Thiers, Président du Comité scientifique, confirme 
cette position de façon on ne peut plus claire : « Cette longue et profonde observation de no-
tre situation me conduit à affirmer qu’un statut d’officialité est incontestablement l’une des 
conditions nécessaires pour que nous puissions espérer pour la langue corse un arrêt de l’é-
rosion de sa pratique vivante, une remontée sensible dans les usages ainsi qu’un développe-
ment harmonieux et utile pour son usage social. » 
Après avoir commandé un rapport à un Comité Scientifique, la CTC peut difficilement se 
refuser à en appliquer une conclusion aussi limpide ! 
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Bien entendu, le PADDUC « oublie » d’intégrer cette disposition jugée indispensable par les 
experts qu’elle a missionné. Il suffit de lire le paragraphe alibi, totalement insipide, consacré 
au  « développement et la diffusion de la langue corse » (page 56), pour se rendre compte 
qu’au-delà des affirmations de principe qui n’engagent à rien (« principal vecteur d’expres-
sion de la culture corse » ; « élément important du patrimoine de l’île », etc.) la langue ne 
constitue pas une priorité pour les rédacteurs du PADDUC. Seule une totale hypocrisie peut 
les conduire à conclure à un « diagnostic mitigé » (page 58), alors que la langue ne cesse de 
reculer et qu’à défaut de changer radicalement de politique, sa mort n’est plus une hypothè-
se mais une certitude. 
 
CORSICA LIBERA exige que la mesure d’officialisation préconisée par le Comité Scienti-
fique soit mise en œuvre.  
Il y a quelques semaines, le groupe indépendantiste à l’Assemblée de Corse a déposé 
une motion en faveur de l’officialisation de la langue corse. Le 14 novembre 2008, la 
commission de la culture a donné un avis majoritairement positif. Quelle sera en défi-
nitive la position de l’Assemblée territoriale ? À suivre…  
 
Bien entendu, une telle mesure d’officialisation devra, pour trouver sa pleine efficacité, être 
accompagnée d’une réelle généralisation de l’enseignement du corse de la maternelle à l’U-
niversité, et non d’une simple « généralisation de l’offre ».  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

« A Nazione » 
Le seul journal existant 
en langue corse 
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2.2.2. Officialisation et enseignement 
 
Pour les Corses, l’enseignement de la langue corse est le moyen de conserver un patrimoine 
immatériel irremplaçable. En ce qui concerne les nouveaux arrivants, cet enseignement ne 
doit pas être considéré comme une contrainte mais au contraire comme un droit, celui de vi-
vre la société corse comme les Corses d’origine, car on sait que la langue est un puissant 
facteur d’intégration. Toutefois, de nombreux problèmes se posent aujourd’hui. 
 
Depuis la création du concours spécifique de recrutement de professeur des écoles en 2001 
(1ère année de recrutement : 2002), il n’y a qu’en 2004 que les 40%  d’enseignants bilingues 
prévus par la convention ont été recrutés. En 2008, 8 seulement l’ont été, pour 13 postes. 
Les 5 postes vacants ont été pourvus par le concours standard. Il convient donc d’augmenter 
les moyens de formation initiale pour permettre aux étudiants d’être mieux formés et d’être 
reçus au concours en nombre suffisant. Dans la perspective du changement prévu des moda-
lités de recrutement (formation dispensée  par l’Université), il faudra s’assurer que ces mo-
dalités et la formation des étudiants permettront d’atteindre à la fois les objectifs quantitatifs 
et les objectifs qualitatifs, c’est-à-dire au moins une formation en langue corse de niveau 
certification B2. En 2008, seulement une quarantaine d’étudiants ont obtenu la certification 
en langue corse de niveau B2 du cadre européen commun. Or ces étudiants ne vont évidem-
ment pas tous s’orienter vers l’enseignement. Des difficultés sont donc à prévoir, si les 
moyens nécessaires ne sont pas mis en œuvre.  
 
L’officialisation du corse aurait un effet extrêmement positif, tant au plan du développement 
de la langue (valorisation de celle-ci, meilleure motivation des familles, d’origine corse ou 
pas) qu’au plan social. En effet, en l’état actuel du dispositif, on assiste à une ethnicisation 
de l’orientation, les parents faisant le choix du bilingue étant uniquement motivés par des 
considérations identitaires (et non d’utilité sociale et professionnelle pour leurs enfants). On 
assiste donc à des constitutions de classes bilingues où les enfants issus de l’immigration ne 
sont pratiquement pas représentés. Dans de telles conditions, la langue ne peut jouer son rô-
le d’intégration. Par exemple, à l’Île Rousse à la rentrée 2008 : 1% d’enfants d’origine mag-
hrébine dans la filière bilingue contre 25% dans la filière standard. C’est là le résultat de la 
filiarisation. Il faut donc passer au plus tôt à la généralisation.  
 
D’un point de vue didactique, il serait également intéressant de croiser les populations d’ori-
gines culturelles différentes. Par exemple, les enfants d’origine portugaise, qui sont généra-
lement déjà bilingues (français – portugais) se retrouvent dans la filière standard. Pourtant, 
ils pourraient beaucoup apporter aux classes bilingues, notamment du point de vue métalin-
guistique (réflexion sur la construction syntaxique, lexicale et morphologique des langues), 
ce qui au surplus les valoriserait eux-mêmes. 
 
Ainsi, l’officialisation et la généralisation de l’enseignement du corse sont à la fois des 
mesures linguistiques et des mesures sociales. 
 
En ce qui concerne la formation continue des enseignants, la demande de création d’une 
« brigade stage » d’une trentaine d’enseignants (destinés à remplacer les professeurs des 
écoles en formation de langue corse) demeure essentielle. Elle permettrait la formation de 
90 professeurs des écoles par an. La même chose devrait être faite pour permettre la forma-



 16 

tion en langue corse des professeurs de collèges et de lycées. Par ailleurs, l’enseignement de 
la langue corse aux élèves constitue un surcroît de travail et d’investissement, comme toute 
autre activité supplémentaire (gestion atelier informatique, bibliothèque, etc…) Il serait jus-
te qu’elle donne lieu à une prime, ce qui devrait juridiquement devenir possible avec le 
changement de statut des enseignants projeté (annoncé pour le mois de mars 2009 par Xa-
vier DARCOS). Aujourd’hui, des professeurs des écoles parfaitement corsophones ne se dé-
clarent pas comme tels pour ne pas se voir imposer une surcharge de travail non rémunérée. 
 
Enfin, la formation continue en langue corse des autres professionnels devrait être générali-
sée, pendant les heures de travail (sinon la mesure est inefficace). Cette mesure devrait être 
financée de façon systématique par des moyens publics (CTC, Chambres consulaires, etc.).  
 
2.2.3. Mesures diverses 
 
Le 26 juillet 2007, le « Plan stratégique d’aménagement et de développement linguistique 
pour la langue corse 2007-2013 », reprenant les propositions du Comité scientifique, a été 
adopté à l’unanimité par l’Assemblée de Corse. Toutefois, une modification non négligeable 
lui a été apportée : la version initiale du plan présenté à l’Assemblée reprenait en ces termes 
une proposition formulée par les experts : « Lancement d’un badge et d’une affichette auto-
collante encourageant l’interlocuteur à s’exprimer en corse (message « pudeti parlà cor-
su » par exemple). Ce badge et cette affichette pourront être diffusés dans le cadre d’une 
campagne générale dans les entreprises en partenariat avec les chambres consulaires. Les 
particuliers et associations pourront les demander à la CTC, qui les utilisera dans ses lo-
caux. » 
Ce dispositif, validé par les experts (il est d’ailleurs appliqué avec succès ailleurs en Euro-
pe), a été supprimé par un amendement du groupe Zuccarelli, et ce pour des raisons idéolo-
giques (parler de « discrimination » s’agissant d’une mesure en faveur d’une langue mena-
cée de disparition relève d’une mauvaise foi évidente !). Notons que, bien entendu, il n’est 
plus question de ce dispositif dans le PADDUC. CORSICA LIBERA demande qu’il soit mis 
en œuvre. 
En outre, l’usage du Corse dans les médias - à commencer par les organes audiovisuels de 
service public - doit être favorisé, ce qui n’est guère le cas aujourd’hui.   
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2.3. Culture   
 
Le PADDUC révèle une approche surprenante, consistant à séparer culture corse et « culture 
universelle » (page 62), comme si la culture corse ne permettait pas d’accéder à l’universel. 
Sans doute les rédacteurs du PADDUC estiment-ils que les voies de l’universel passent par 
la France ? Une centaine d’années après l’adoption du principe du relativisme culturel, de 
telles idées peuvent paraître surprenantes, pour ne pas dire davantage. Force est de constater 
que la culture n’a jamais été une priorité pour la Collectivité de Corse, et ce n’est certaine-
ment pas ce PADDUC qui est de nature à changer les choses. La façon même dont est trai-
tée la question culturelle par le PADDUC montre que celle-ci n’en intéresse les rédacteurs 
qu’en tant qu’élément accessoire aux activités économiques. Affirmer que la culture a aussi 
une valeur économique est une chose juste. Mais ne la prendre en considération qu’en quali-
té de « cosmétique » est injuste et dangereux. Conçue de cette façon utilitariste, notre cultu-
re ne tarderait pas à se muer en folklore de bas étage, dégradant pour notre peuple. Les in-
dépendantistes estiment pour leur part que c’est la culture - dont la langue est le sanc-
tuaire - qui doit déterminer l’économie, et non l’inverse. Compte tenu de la philosophie 
développée dans le PADDUC, il est assez cocasse d’y trouver une référence au 
« mouvement de riacquistu » (page 59). L’hommage du vice à la vertu, en somme ! 
En ce qui concerne la création, il est plus que jamais indispensable de lancer une vaste 
concertation avec les artistes et les acteurs culturels, afin de mettre en œuvre la politique au-
dacieuse dont la Corse a été privée par des politiques aux affaires qui n’y ont jamais trouvé 
le moindre intérêt jusqu’ici. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Peut-être la seule proposition pertinente du PADDUC: 
la création d’une bibliothèque de la Corse à Corti  
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3. LES MOYENS DE CETTE STRATEGIE 
 
3.1. Les moyens juridiques : citoyenneté corse et évolution statutaire 
 
3.1.1. Citoyenneté corse 
 
A/ Présentation : 
 
Il s’agit tout simplement de garantir au peuple corse la maîtrise de son destin, sur sa terre. 
La création d’une citoyenneté corse, fondée sur dix ans de résidence à titre permanent, est 
l’unique moyen permettant de traiter les problèmes majeurs que connaît la Corse aujourd-
’hui : problème de la spéculation immobilière, des emplois, du corps électoral… 
Cette citoyenneté permettrait d’accéder à la propriété immobilière, à l’emploi, à l’ins-
cription sur les listes électorales pour les scrutins déterminant l’avenir de la Corse 
(Assemblée territoriale, référendums…) 
Ce type de dispositif existe déjà en Europe. L’exemple des îles � land est particulièrement 
intéressant : la citoyenneté locale, appelée « Droit de domicile » conditionne : 

la participation aux élections et l’éligibilité (art. 9 de la « Loi sur l’Autonomie 
d’� land ») ; 

le droit d’acquisition des biens immeubles (art. 10) ; 
le droit d’exercer une activité économique (art. 11). 

Il est notamment précisé : « Le droit d’une personne n’ayant pas le “droit de domicile“ 
d’exercer une activité commerciale ou une profession économique dans la province peut 
être limité par une loi provinciale. » (art. 11).  
Outre sa compatibilité avec le droit européen, une telle démarche ne se heurte à aucun obs-
tacle insurmontable en droit français. La meilleure preuve en est le projet de loi constitu-
tionnelle relatif à la Polynésie française et à la Nouvelle-Calédonie enregistré à la Présiden-
ce de l’Assemblée nationale le 2 juin 1999. Même si la procédure n’a pas été menée à son 
terme, l’élaboration même de ce texte prouve la conformité aux principes généraux du droit 
français d’une citoyenneté locale fondée sur un certain nombre d’années de résidence et 
produisant des effets dans les domaines suivants : « l’accès à l’emploi, le droit d’établisse-
ment pour l’exercice d’une activité économique, l’accession à la propriété fonciè-
re. » (Rapport sur le projet de loi, par Madame Catherine Tasca, députée, Assemblée natio-
nale, Paris, 1999, p. 32.) En outre, pour la Nouvelle Calédonie, le texte prévoit que l’exerci-
ce du droit de vote est attaché à la citoyenneté locale.   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Per una citadinità corsa 
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B/ La question foncière 
 
Chacun a pu se rendre compte qu’en quelques années la pression de la demande extérieure a 
fait augmenter les prix des terrains et des maisons de façon vertigineuse. Les Corses, qui ne 
peuvent plus accéder à la propriété immobilière, sont littéralement jetés hors de leurs villa-
ges, de leurs quartiers… 
Notre loi n°1 sur la terre, présentée en août 2006 et prévoyant 10 ans de résidence pour ac-
quérir un bien foncier, a été extrêmement bien accueillie par les Corses, y compris en dehors 
du mouvement national. Il s’agit ici, purement et simplement, d’une question de survie. 
Observons qu’à cet égard, de nombreux états de l’Union européenne ont obtenu des statuts 
dérogatoires au droit communautaire. Le Danemark dispose par exemple d’un statut particu-
lier concernant l’acquisition de résidences secondaires sur son territoire (protocole n°1 fai-
sant partie du traité sur l’Union européenne). Citons également Malte, plus proche de nous 
géographiquement et du fait de son insularité, qui a obtenu de l’Europe le droit de maintenir 
les restrictions relatives à la condition de résidence (protocole n°6 sur l’acquisition de rési-
dences secondaires à Malte). Rappelons que cette île, 25 fois plus petite que la Corse, est un 
état indépendant, membre depuis 2004 de l’Union européenne. Lors des négociations d’ad-
hésion, l’Union a admis cette dérogation, la condition de résidence n’étant pas considérée 
comme discriminatoire en elle-même.    
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C/ La corsisation des emplois 
 
En fait, depuis des années, c’est la démarche inverse qui est mise en œuvre. Les Corses sont 
systématiquement écartés, en particulier des fonctions d’encadrement. Cette attitude a été 
assumée publiquement par Paris à travers le document parlementaire dit « rapport Glava-
ny » : « Il ne s’agit pas pour la commission d’enquête de dire, comme elle l’a pu l’entendre, 
qu’il ne faut plus nommer de Corses en Corse et jeter le soupçon sur un certain nombre de 
nos concitoyens (…) Cependant, il est des domaines où les conditions d’exercice sont telles 
que le principe de prudence s’impose dans certains cas. » (« Corse : l’indispensable sur-
saut », rapport, Assemblée nationale, Paris, 1998, p. 471.) Les choses sont parfaitement clai-
res !   
À cette décorsisation systématique des emplois, démarche d’exclusion, raciste par excellen-
ce, doit être substituée une politique privilégiant l’emploi local, comme cela se fait couram-
ment ailleurs, y compris en France même (ex. : contrat passé entre les autorités publiques et 
« Toyota », lors de l’installation de cette dernière à Valenciennes, garantissant un très fort 
pourcentage de recrutements locaux). Observons que la corsisation des emplois est revendi-
quée non seulement par le mouvement national, mais également par la CFDT.  
L’actuel secrétaire de l’union régionale corse de ce syndicat, Gérard Mortreuil, l’a réaffirmé 
avec force à l’occasion de sa  prise de fonctions. Rappelons enfin que l’actuel président de 
la République française s’était prononcé pour la corsisation des emplois lors de son voyage 
en Corse d’octobre 2002 (Cf. « Corse-Matin » du 26 octobre 2002).  
 
 
 
D/ Le corps électoral 
 
Actuellement, l’évolution des listes électorales est particulièrement préoccupante. Comment 
accepter, par exemple, qu’un référendum aussi important pour l’avenir de la Corse que celui 
de 2003 ait pu être pollué par des inscriptions et des votes de personnes n’ayant aucunement 
la volonté de demeurer dans l’île, mais qui s’y trouvaient – pour des raisons professionnel-
les – au moment du scrutin ? La Ligue des Droits de l’Homme s’est émue de cette situation, 
dès 2002, en des termes dépourvus d’ambiguïté : « La présence de nombreux migrants ins-
tallés à peine le temps d’un mandat territorial ou municipal contribue à la perte de sens de 
la démocratie représentative. » (LDH - Cumitatu righjunali di Corsica, Un chantier républi-
cain, p. 12)   
La LDH tire les conséquences de ce constat en proposant la création d’une « citoyenneté de 
résidence », revendication rejoignant celle que nous présentons ici. 
Observons enfin qu’il y a quelques mois, les députés et sénateurs français réunis en congrès 
ont voté le gel du corps électoral néo-calédonien, mesure analogue à celle que nous deman-
dons pour notre part, ce qui confirme le caractère réaliste de cette position. 
Il ne faut cependant pas ignorer les résistances qui peuvent se manifester sur un tel sujet 
puisque certains, tels Monsieur Zuccarelli, développent une stratégie rigoureusement inver-
se à celle que nous proposons : noyer le peuple corse – et donc le problème corse – sous un 
flot de nouveaux arrivants disposant du droit de vote. Cette stratégie a été exposée de façon 
tout à fait claire et explicite par l’association « La Corse dans la République » : « Il existe un 
lien évident entre démographie et croissance. La Corse dispose de potentiels d’attractivité 
très importants notamment liés à sa position de région méditerranéenne ensoleillée baptisée 
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“héliotropisme“ et attirant notamment des seniors porteurs d’emplois induits et de ressour-
ces. L’accueil de ces nouvelles populations serait donc une source importante de développe-
ment… » (Corse-Matin du 29 juillet 2006). 
Lorsque l’on connaît la situation qui est déjà celle de notre peuple, on mesure les enjeux 
d’une question que l’on peut résumer en quelques mots : Devons nous accepter de disparaî-
tre ?   
 
E/ Citoyenneté et droit d’installation en Corse 
  
Nous évoquerons, pour conclure ce texte relatif à une citoyenneté corse fondée sur dix ans 
de résidence, une question étroitement liée à cette notion : celle du droit d’installation dans 
l’île. Cette installation constituant le point de départ du délai de dix ans, il est impor-
tant d’en confier le contrôle aux autorités publiques corses. Ce contrôle existant dans 
tous les pays du monde – même les plus ouverts – le nôtre ne peut en faire l’économie, ni le 
déléguer à la France. Il doit donc être exercé par un organisme dépendant de la CTC. 
 Il convient de distinguer ici  le droit de circulation et de court séjour (inférieur à trois mois), 
qui doit être libre, et le droit de séjour supérieur à trois mois ou permanent qui doit être sou-
mis à conditions. Cette distinction est celle du droit européen pour les citoyens de l’Union 
(Directive 2004/38/CE du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004).  
 
Observons que cette position est extrêmement ouverte et conforme à la celle de la Ligue des 
Droits de l’Homme qui estime que si le droit de circulation ne doit pas être entravé, le droit 
d’installation peut - bien évidemment - être limité en fonction de critères légaux. Enfin, il 
convient de signaler que le nouveau statut de la Catalogne, approuvé par référendum le 18 
juin 2006, confie cette compétence aux autorités locales. 
 
 
 
3.1.2. La nécessaire évolution statutaire : passer du régime départemental français au 
statut de région européenne performante 
 
Cette question aurait, à en croire certains, été définitivement tranchée par le référendum de 
2003. On sait que ce dernier avait, dans une conjoncture particulièrement défavorable, vu la 
victoire du « non » à une très courte majorité et au moyen d’une fraude massive, en particu-
lier dans le nord de l’île. Pourtant, aucun système institutionnel ne saurait être figé pour l’é-
ternité, particulièrement dans un contexte européen en pleine mutation, où la France jacobi-
ne se signale par son archaïsme…  
 
S’agissant de la Corse, le problème reste entier : trois assemblées délibérantes pour 280.000 
habitants, opacité totale des prises de décision du fait de l’enchevêtrement des compéten-
ces… bref, un système ingérable qui maintient la Corse dans l’ornière, et que personne de 
sensé ne saurait défendre. 
 
À cet égard, les propositions du mouvement national ont été formulées depuis des années et 
ne sauraient varier sensiblement : suppression des Conseils généraux et de l’échelon dépar-
temental, répartition harmonieuse des services administratifs sur l’ensemble du territoire de 
la Corse, pouvoir législatif pour l’Assemblée territoriale. 
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Avec une telle réforme, la Corse se rapprocherait sur le plan institutionnel de nombreuses 
régions européennes particulièrement performantes, celles qui disposent d’un pouvoir nor-
matif. L’installation d’une réelle délégation permanente de la Corse  à Bruxelles, et la possi-
bilité d’intervenir au moment même de la création des textes communautaires seraient des 
atouts considérables dont notre pays a trop longtemps été privé. La conséquence en est au-
jourd’hui la situation catastrophique de nombreux dossiers corses à Bruxelles : transports, 
agriculture, pêche, fiscalité indirecte… Les exemples européens pouvant nous inspirer à cet 
égard sont nombreux : la Communauté Autonome des Canaries dispose (art. 37 de son statut 
d’autonomie) du droit d’être informée des conventions internationales la concernant et de 
donner son avis à leur sujet ; les Régions Autonomes de Madère et des Açores prennent part 
aux négociations des accords internationaux ayant des conséquences sur leur situation et 
peuvent engager des coopérations avec d’autres entités régionales étrangères (art. 229 de la 
Constitution du Portugal) ; les îles Åland peuvent être associées aux discussions internatio-
nales (chapitre 9 du Statut)… 
 
L’objectif d’une réforme institutionnelle en Corse doit être de faire de celle-ci une région 
européenne performante, assurant elle-même la défense de ses intérêts auprès des instances 
internationales.       
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
3.2. Les moyens financiers : mobiliser des ressources internes et externes 
 
La mobilisation de l’épargne locale aujourd’hui détournée 
 
Les organismes bancaires ne jouent aucunement leur rôle, alors que l’épargne collec-
tée en Corse est loin d’être négligeable, puisqu’elle représente au total dix milliards 
d’euros. Selon les ratios habituels, que l’on retrouve partout ailleurs qu’en Corse (5 
pour 1), les encours devraient s’élever à 50 milliards d’euros. Ils sont pourtant au-
jourd’hui de 1 milliard d’euros seulement ! (Afin de replacer ces chiffres dans le contexte 
corse d’aujourd’hui, rappelons simplement que le fameux PEI que l’on présente comme un 
merveilleux cadeau fait aux Corses n’est qu’un programme d’un montant approximatif de 2 
milliards d’euros sur 15 ans !) On mesure ici l’escroquerie dont est victime notre pays, à tra-
vers ce détournement de son épargne. 
 Les pouvoirs publics doivent impérativement obtenir des organismes bancaires la res-
titution, au moins en partie, des sommes détournées.  
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Cette mesure de justice élémentaire pourrait servir à financer un fonds de garantie, 
destiné à permettre des investissements dans les domaines commercial, industriel et 
agricole.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
3.2.2. Le Code des investissements 
 
 
A/ Accueillir des investissements étrangers : la problématique 

 
Compte tenu de la situation actuelle de la Corse, la question du financement de notre déve-
loppement se pose avec acuité. La mobilisation de notre épargne est une nécessité absolue, 
ce que nous affirmons par ailleurs avec force (voir supra ). 
 Toutefois, eu égard à l’ampleur de la tâche à mener à bien dans un pays où tout est à faire, 
l’accueil d’investissements étrangers ne peut être écarté. Ces investissements ne prendront 
pas uniquement une forme financière (transferts de technologie, introduction de brevets, ac-
cession à certains réseaux commerciaux). Il faut envisager les choses sous la forme de ce 
que les économistes appellent le « paquet de l’investissement », qui se compose des élé-
ments suivants : capacité à se procurer des fonds, équipement, techniques de production, ca-
pacité de vente, compétences de gestion et de contrôle, accroissement du niveau de forma-
tion et d’expérience de la main d’oeuvre. Cette introduction devra se faire dans le cadre d’u-
ne évaluation constante visant à vérifier la cohésion de l’ensemble, globalement orienté vers 
l’économie identitaire qui constitue notre choix de développement. 

Action de Corsica Libera contre la BNP Paribas 
en août 2008 
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Dans une telle perspective, les dangers à écarter sont nombreux :  
 
 

a) Effets sur la balance des paiements : 
L’entreprise créée grâce à des investissements étrangers peut nécessiter l’importation de 
biens nécessaires à son fonctionnement. Ces importations sont parfois compensées par la 
production de l’entreprise concernée, notamment quand cette production se substitue à des 
biens ou services jusque là importés. Dans le cas inverse, le déficit de la balance commer-
ciale s’en trouvera aggravé. Observons que ce risque sera d’autant plus faible que notre éco-
nomie nationale se développera de façon harmonieuse, car les entreprises nouvelles trouve-
ront alors plus facilement sur place les biens et services qui leur seront nécessaires. 
 
 

b) La concurrence avec les entreprises locales : 
Ce problème ne se pose pas dans les secteurs où la production locale était jusqu’alors 
inexistante, ce qui n’est pas, actuellement, rare dans notre pays. Ici, le Code doit définir un 
certain nombre de priorités. 
 
 
     c) L’utilisation de l’épargne locale : 
Souvent, les investisseurs étrangers empruntent sur le marché financier local une part très 
importante des fonds nécessaires à l’opération. D’une façon générale, il est préférable de ré-
server l’épargne locale au financement d’entreprises entièrement contrôlées par des natio-
naux. Observons toutefois qu’actuellement, l’épargne locale est presque intégralement dé-
tournée par les organismes bancaires pour financer des opérations totalement étrangères à la 
Corse (voir supra).  
 
 

d) Le niveau et la sécurité de l’emploi :  
La tendance de certains investisseurs étrangers à se désengager devant des conditions éco-
nomiques ou politiques différentes (désinvestissement) peut conduire à une certaine précari-
té de l’emploi. Des garanties de pérennité doivent, à cet égard, être exigées par le Code. 
 
 
    e) Les transferts de technologie : 
Pour avoir un effet positif sur la situation économique de la Corse, les investissements de-
vront contribuer au développement d’un « Potentiel Scientifique et Technique natio-
nal » (PSTN), c’est-à-dire le nombre, l’équipement et les fonctions des centres de recherche, 
la capacité technologique industrielle, l’importance quantitative et qualitative du personnel 
formé ainsi que la capacité à mobiliser ces différents éléments en fonction d’objectifs défi-
nis. L’existence d’un PSTN fort est une condition essentielle de la maîtrise par une nation de 
son développement économique, de ses modes de production, mais également de ses modes 
de consommation. À l’inverse, un PSTN faible implique que la production et la consomma-
tion sont dictées par l’étranger, ce qui signifie à la fois dépendance économique et dépen-
dance culturelle. Ceci représente exactement l’inverse de l’objectif de développement iden-
titaire que nous poursuivons. La plus grande vigilance doit donc être de mise. 
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    f) La maîtrise de notre développement : 
Souvent, les investissements étrangers ont entraîné dans les pays d’accueil un développe-
ment déterminé par les intérêts étrangers. Cette influence dépasse parfois largement le cadre 
purement économique (rapports sociaux, habitudes en matière de consommation…). On a 
pu parler à cet égard de « dépendance culturelle ». Il s’agit là, bien évidemment, d’une dé-
marche que nous rejetons catégoriquement.  
Le Code des investissements doit s’intégrer dans un projet global de société, lui-même lar-
gement déterminé par notre culture nationale. 
 
 
 
B/ Pour un Code des investissements 
 
Cet instrument doit être à même de concilier deux idées qui peuvent paraître contradictoires 
au premier abord : accueillir des investissements étrangers et contrôler l’introduction de ces 
derniers sur notre territoire national. En outre, un tel Code est une nécessité absolue dans la 
perspective de mise en œuvre d’une stratégie de développement identitaire (Cf. Développe-
ment identitaire : choix des stratégies et évaluation des résultats, par le Professeur Michel 
Vigezzi, in : Actes du IVe congrès international de l’Université de Corse, Corti, 19-25 juillet 
2004, T. II, p. 142). S’agissant de la compatibilité d’un tel dispositif avec le droit français, 
rappelons que dans les années 1990, le premier ministre Edouard Balladur l’avait explicite-
ment envisagé pour la Corse, dans son discours d’Aiacciu.  
 
Mais qu’est-ce qu’un Code des investissements ? 
C’est un document prévoyant, d’une part, un ensemble de dispositions instituant un 
cadre pour l’entrée de capitaux étrangers sur le territoire national, et d’autre part, un 
certain nombre de mesures incitatives destinées à favoriser les investissements entrant 
dans le cadre ainsi défini. 
 
 

a) Quels sont les investissements conformes à nos intérêts nationaux ? 
Au plan éthique, l’origine des capitaux doit être examinée, même si nous avons pleinement 
conscience des difficultés de contrôle dans le système économique mondial actuel. Notre 
économie ne doit pas avoir pour vocation de recycler des fonds d’origine douteuse. 
Au plan de l’origine géographique et politique, il convient d’éviter de recevoir une trop 
grande proportion d’investissements provenant d’un seul pays, afin de ne pas être placés 
sous une nouvelle forme de dépendance. D’autres conditions peuvent être prévues, concer-
nant la préservation de l’épargne locale, la durée de vie de l’investissement, les garanties 
(dépôts, cautionnement, conditions relatives au capital social…), l’utilisation des biens et 
services produits dans l’île,  la participation de ressortissants corses à l’administration et 
l’encadrement de l’entreprise, la corsisation des emplois, l’effet quantitatif et qualitatif sur 
la formation de la main d’œuvre locale, la proportion de la participation étrangère dans des 
entreprises communes (joint venture), la localisation géographique de l’entreprise (afin de 
favoriser une répartition territoriale harmonieuse), le réinvestissement en Corse d’une part 
des profits réalisés. Il faudra également - il s’agit là d’un point essentiel - prendre en compte 
la compatibilité de l’opération projetée avec nos orientations stratégiques nationales.  
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b) Comment attirer les investissements étrangers conformes à nos intérêts nationaux : 
Si des conditions sont requises, il convient de prévoir par ailleurs un volet incitatif pour les 
opérations entrant dans le cadre arrêté par les autorités corses. Ces mesures attractives de-
vront être modulées en fonction de l’intérêt que présente l’opération considérée. Le Code lui
-même, s’il a été élaboré à travers un processus démocratique, constitue déjà une garantie 
pour l’investisseur puisque, fixant les règles du jeu imposées par le peuple d’accueil, il pré-
munit cet investisseur contre le « risque politique ». Par ailleurs, les incitations doivent 
prendre la forme de mesures d’allègement ou d’exonération de nature fiscale ou parafiscale, 
ce qui renvoie à la problématique globale du « Statut fiscal » concernant à la fois les natio-
naux et les investisseurs étrangers. 
 
Observons pour conclure que l’application de ce Code doit se faire à travers un organisme 
créé par la CTC.  
 
 
 
3.2.3. Fiscalité : un instrument de souveraineté 
 
Le combat du mouvement national en faveur d’un véritable statut fiscal est ancien. Il ne s’a-
git évidemment pas d’un simple régime constitué de dispositions hétéroclites mais d’un en-
semble cohérent orienté vers un développement identitaire et maîtrisé. Le groupe indépen-
dantiste à l’Assemblée de Corse avait en son temps émis les plus grandes réserves sur la 
« zone franche » d’Alain Juppé. De fait, celle-ci n’a pas rempli les objectifs affichés par ses 
promoteurs. De la même manière, les élus indépendantistes s’étaient opposés au système du 
« Crédit d’impôt ». Force est de constater que ce dernier a également été un échec.  
 
Un statut fiscal pour la Corse devrait, à notre sens, être fondé sur les principes suivants : 
 
 
A/ Affectation du produit des impôts payés par les Corses au budget de la CTC :  
Cette « territorialisation » des impositions était l’un des axes majeurs des orientations fisca-
les préconisées, depuis l’origine, par les indépendantistes. Elle a connu un début d’applica-
tion avec l’affectation au budget de la Corse d’une partie de la TIPP (Taxe Intérieure sur les 
Produits Pétroliers). Elle devrait être étendue progressivement à toutes les impositions. Pour 
des indépendantistes, cette démarche est évidemment plus souhaitable que l’octroi de sub-
ventions prélevées sur le budget de l’Etat français. En effet, elle permettrait de montrer ce 
que les Corses peuvent faire par eux-mêmes et de mettre un terme au mensonge de la 
« solidarité nationale » qui vise, à travers des chiffres trafiqués, à faire passer la Corse pour 
la « danseuse » de la France. 
 
B/ Rétablissement de l’arrêté Miot : 
Cette question est actuellement en évolution, avec les dispositions récemment adoptées par 
le Parlement français en matière de droits de succession. Notre position demeure toutefois la 
demande de rétablissement de l’exonération totale pour les biens immeubles situés en Corse 
et son extension aux fonds commerciaux, artisanaux et agricoles, ainsi qu’aux donations en-
tre vifs. 
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C/ Caractère sélectif de la fiscalité : 
L’Assemblée de Corse doit se voir dotée des compétences nécessaires pour  moduler la fis-
calité en fonction des priorités retenues en matière de développement, tant en ce qui concer-
ne les régions concernées (aides aux zones défavorisées) qu’à l’égard des secteurs allant 
dans le sens des orientations arrêtées (développement durable, identitaire, respectueux de 
l’environnement…). Il convient ici de se livrer à un examen au cas par cas des différents ty-
pes de situations, afin d’éviter les effets d’aubaine et de favoriser les activités créatrices 
d’emplois.  
 
D/ Maintien du principe des différentiels en matière de fiscalité indirecte : 
Le principe doit être confirmé et une adaptation doit être opérée, afin de favoriser le déve-
loppement productif. Ce genre de dispositif suppose une dérogation obtenue auprès des au-
torités communautaires. 
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1. ENTREPRISES, ARTISANAT, COMMERCE : S’AFFRANCHIR D E LA DEPEN-
DANCE ECONOMIQUE 
 
Nous empruntons l’intitulé de ce chapitre à Jacques Orsoni, Professeur à l’Université de 
Corse (Sfrancassi da a dipendenza ecunomica in « A Nazione », ferraghju 2007). Pour les 
indépendantistes que nous sommes, ces quelques mots résument bien l’objectif qu’il 
convient de poursuivre avec détermination.  
Depuis qu’elle s’est emparée de notre pays, au XVIIIe siècle, la France n’eut de cesse de 
construire des liens de dépendance économique. Rappelons simplement à cet égard la loi 
douanière qui s’appliqua à notre pays pendant une centaine d’années et qui consistait à dé-
taxer toutes les importations et à taxer toutes les exportations, ce qui constituait un régime 
plus défavorable encore que le régime colonial. Nous mentionnerons encore l’actuel systè-
me de « continuité territoriale » qui, sous une forme moins brutale, n’est que le successeur 
de la loi douanière puisqu’il contribue également à aggraver le déficit de notre balance com-
merciale.  
 
1.1. Le constat 
 
La nocivité de la politique française en Corse n’est plus à démontrer : obésité du secteur pu-
blic (1 actif sur 3 est fonctionnaire) ; tissu économique constitué exclusivement de TPE 
(22.000 Très Petites Entreprises) ; secteur bancaire qui ne joue pas son rôle ; emplois pré-
caires ; chômage ; travail « au noir »… Les activités productives ont progressivement été 
abandonnées au profit du salariat, et surtout du salariat du secteur public. Tout ceci donne un 
système économique sous perfusion, que les économistes assimilent à une économie de ren-
te. La consommation, y compris celle des touristes, concerne des produits qui sont fabriqués 
ailleurs, ce qui rapporte peu à la Corse. Les exportations (vins, agrumes, bois…) représen-
tent seulement 15% de la masse des importations (produits pétroliers, biens industriels, den-
rées alimentaires…). De plus, cette situation s’est considérablement aggravée ces dernières 
décennies : entre 1982 et 1992, les importations ont augmenté de 250% ! 
 
2.2. Comment en sortir ? 
 
Il convient de fortifier le secteur privé productif en favorisant l’accession de quelques dizai-
nes d’entreprises corses à une taille moyenne, afin d’en faire des moteurs susceptibles d’af-
fronter la concurrence. Dans le même esprit, il faudrait inciter au regroupement de petites 
entreprises sous la forme de partenariats visant à exporter nos produits. 
Outre les activités existant traditionnellement sur l’île, il serait intéressant de développer un 
secteur de petites industries de pointe, non polluantes et à forte valeur ajoutée, en liai-
son avec l’Université de Corse. 

 
Enfin, en ce qui concerne la précarité due à l’état de non développement dans lequel nous a 
installé la France, il convient, en attendant de la réduire par une autre politique économique, 
de lui apporter des remèdes adaptés. Or, force est de constater que les caractéristiques de la 
Corse appellent des réponses spécifiques assez éloignées de la norme « française et républi-
caine ». Une gestion locale et personnalisée de l’aide sociale devrait être confiée à un orga-
nisme placé sous la tutelle de la CTC. 
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2. LE PROBLEME DE LA GRANDE DISTRIBUTION 
 
 
PROPORTIONNELLEMENT AU NOMBRE D’HABITANTS, IL Y A P LUS DE 
GRANDES SURFACES EN CORSE QU’AILLEURS 
 
             La Corse est plus que largement dotée en grandes surfaces puisqu’elle représente 
171m2 de grandes surfaces pour 1000 habitants contre 135 m2  de grandes surfaces pour 
1000 habitants en France, ce qui classerait la Corse en 5ème position sur l’échelle de la Fran-
ce. 
             Cependant, force est de constater que l’abondance de grandes surfaces ne profite 
pas aux Corses, bien au contraire, et nous allons voir pourquoi. 
  
DES PRIX PLUS ELEVES QU’AILLEURS.  
  
             Il n’était nullement nécessaire d’attendre l’étude de l’INSEE pour savoir ce que 
chaque consommateur a pu vérifier en faisant ses courses. Cependant, cette étude a le mérite 
d’exister et de donner quelques axes de réflexion et de travail. 
             Le constat est simple : en Corse un produit coûte de 10 à 25 % plus cher qu’en 
France . 
  
             L’écart est particulièrement marqué sur les produits frais qui restent la base d’une 
alimentation équilibrée (les fruits frais sont de 7 à 18 % plus chers, les légumes frais de 11 à 
20 %, le poisson en moyenne de 12 % plus cher…), sachant qu’en Corse 80 % des achats 
sont faits dans les grandes surfaces contre 70 % en France. 
             Souvent, la raison invoquée de la cherté de la vie en Corse est le transport. Certes, 
celui-ci représente un coût non négligeable, mais il est loin d’expliquer à lui seul le différen-
tiel de prix d’un même produit entre Corse et France. 
  
  
DES PROFITS COLOSSAUX POUR LES CENTRALES D’ACHATS. 
  
             La première explication réside dans les profits colossaux réalisés par les centrales 
d’achats situées en France. En effet, il faut savoir qu’une centrale d’achat dispose de plu-
sieurs prix de vente, en moyenne trois : 

- un prix de vente élevé, appliqué lorsqu’il n’y a pas de concurrence ; 
- un prix de vente moyen, appliqué lorsque la concurrence n’est pas trop virulente ; 
- un prix de vente bas, celui-ci est généralement réservé aux zones fortement concurren-

cées (LECLERC ou INTERMARCHE en France, par exemple, jouent cette politi-
que). 

  
             Pour la Corse, quelle que soit la centrale, c’est toujours le tarif élevé qui est ap-
pliqué (ex : pour une même marque de yaourts la centrale d’achat peut le vendre soit 1,05 
euro soit 1,15 euro selon l’agressivité de la concurrence, qui est nulle chez nous). 
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UNE CONCURRENCE NULLE ENTRE LES ENSEIGNES . 
  
             A ce sujet, il est facile de constater qu’ une enseigne à elle seule pèse 50% de la 
grande distribution sur la Corse.  
             Que cette enseigne étend régulièrement son poids sur la Corse avec la complicité 
des politiques locaux (ex : sur Aiacciu, cette enseigne a récemment porté sa surface de vente 
totale à 7500 m2 alors que son concurrent direct, souhaitant faire de même, s’est vu pour sa 
part refuser toute possibilité d’extension). 
  
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
DES POLITIQUES COMPLICES.  
  
             Le lobbying pratiqué par la grande distribution chez nous auprès des hommes politi-
ques, en échange le plus souvent de quelques places dans les magasins, a eu pour effet 
d’empêcher l’arrivée de tout magasin concurrent potentiellement dangereux, qu’il s’agisse 
d’entreprises françaises ou d’un autre pays faisant partie de la Communauté Européenne. 
  
  
PAS DE DISCOUNT EN CORSE . 
  
             Concernant l’arrivée des magasins de discount alimentaire, la situation est pire. En 
effet, ces magasins pratiquant des prix bas sur l’alimentaire se sont carrément vu interdire 
l’accès de l’île alors qu’ils auraient dû, sans aucun doute, faire jouer la concurrence à plein, 
augmenter le pouvoir d’achat et générer des emplois. 
  
  
LES PRODUITS LOCAUX VENDUS PLUS CHERS QU’EN FRANCE ! 
  
             Les grandes surfaces ne sont intéressées que par les supers profits qu’elles  peuvent 
générer. 
             La situation de monopole est telle que les produits locaux sont vendus plus 
chers sur l’île qu’en France (ex : les clémentines, le vin, canistrelli, etc…). 
             Pour l’achat des produits locaux aux producteurs insulaires des progrès ont été ac-
complis, notamment grâce à l’action du mouvement national corse, mais il reste encore 
beaucoup à faire en ce domaine et des initiatives devront être prises. 
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LA DISPARITION DU COMMERCE DE PROXIMITE .  
  
             Inexorablement, les grandes surfaces écrasant tout sur leur passage, entraînent 
la disparition des petits commerces de proximité, la désertification de l’intérieur, et ce 
toujours avec l’aval des politiques. 
             En 10 ans, 85 communes ont perdu au moins une épicerie, 50 boucheries ont fermé 
face à la concurrence déloyale des grandes surfaces capables de rogner sur leurs marges ar-
rières pour parvenir à écraser un petit concurrent et maintenir le monopole. 
  
  
DES MARGES ARRIERE CONSEQUENTES. 
  
             D’aucuns clament sur les ondes, une main sur le cœur, qu’ils sont les moins chers 
sur l’île. 
             A quel moment évoquent-ils leurs marges arrière pouvant aller de 25 à 40 % du 
prix d’achat du produit et venant alimenter directement leurs profits (la marge arrière étant 
composée de remises et autres réductions, généralement perçues a posteriori, qui ne sont pas 
directement considérées dans le calcul du prix mais qui participent à la marge totale du dis-
tributeur : elle constitue un avantage différé qui est généralement reversé en fin d’année). 
             Exemple : un produit acheté 1euro  est vendu 1,10 euro; mais la marque vendue re-
verse 25 à 40 centimes d’euro au distributeur. 
             Le bénéfice réel sera en fait de 35 voire 50 centimes d’euro sur le produit vendu 
1,10 euro. 
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DISPARITION DES CORSES DES POSTES A RESPONSABILITE . 
  
             Sur l’ensemble des hypermarchés de la grande agglomération bastiaise, plus 
aucun directeur n’est corse. Le dernier Corse a été licencié en juin. 
             Les gérants au niveau local préfèrent faire appel à des continentaux qui, n’étant là 
que pour une période et une mission données, nous rappellent les plus belles heures de la 
colonisation africaine, obligeant ainsi les Corses à compétences égales - voire supérieures - 
à partir ou à être cantonnés dans les emplois sous rémunérés par rapport à leur qualification. 
             Soulignons au passage que ces « émissaires continentaux » ont bien entendu les 
coudées plus franches pour envisager a minima les règles protectrices du droit du travail. 
 
  
 
LE MYTHE DES GRANDES SURFACES CREATRICES D’EMPLOIS.  
  
             Une grande surface à l’entrée d’Ajaccio se targue, avec 420 employés, d’être le pre-
mier employeur privé de Corse. 
             Sur ces emplois, une grande partie est composée d’emplois à temps partiel avec des 
contrats à 24 ou 30 heures entraînant leurs lots de drames humains quotidiens, avec des sala-
riés qui ne vivent pas mais survivent. 
             De plus, il est à noter depuis plusieurs années le recours systématique à des stagiai-
res, pas ou peu rémunérés, afin d’éviter de nouvelles embauches ou l’augmentation des heu-
res des contrats à temps partiel. 
             Il faut également dénoncer l’utilisation détournée des contrats d’apprentissage, l’ap-
prenti étant régulièrement utilisé comme employé, plusieurs années sur le même poste, sans 
aucune progression en termes de formation professionnelle. 
             Le directeur régional de plusieurs hypermarchés déclarait avec le plus grand 
aplomb, devant les caméras de FR3 Corse, que les prix élevés étaient dus au fait que la Cor-
se étant un petit marché, la grande distribution créait beaucoup d’emplois et avait donc des 
frais de personnel plus élevés qu’ailleurs, et que c’était pour compenser les frais de person-
nel que l’on augmentait les prix ! 
             Or, les frais de personnel sont fixés par rapport à une norme propre à la grande dis-
tribution qui est la VHT (ventes par heures travaillées) et les normes pour les frais de per-
sonnel sont environ de 5% du chiffre d’affaires (CA) HT pour un hyper et de 8% du CA HT 
pour un super. 
 
             Les bénéfices nets d’une grande surface après impôts tournent autour de 3 à 5 % du 
CA ce qui, par exemple, pour un groupe majoritaire dans l’île, donne des profits proches 
de 11 millions d’euros par an avec des stocks options à la clef pour le top management, 
des avantages en nature, véhicules de fonctions et autres, et les mêmes dirigeants viennent 
annoncer aux employés en grève afin de préserver un minimum de pouvoir d’achat, qu’ils 
ne peuvent rien pour eux alors qu’ils n’ont jamais été aussi prospères. 
 
             Pourtant, en comparaison, peu d’emplois sont créés alors que le tissu des PME est, 
chacun le sait, beaucoup plus créateur d’emplois si une fiscalité appropriée et des aides pu-
bliques sont accordées à ce secteur. 
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Proposition :  
Il n’est plus possible de laisser la grande distribution à sa seule logique, à savoir celle du 
plus grand profit possible. Il convient de lui imposer la prise en compte des intérêts collec-
tifs corses. Nous proposons de confier la décision d’implantation de nouveaux magasins 
(ou d’extension) à la CTC (en lieu et place des « commissions départementales d’équi-
pement commercial »), afin de donner à cette dernière la possibilité de poser ses condi-
tions, dans le sens d’un développement local et durable, et d’un niveau de prix accep-
table pour le consommateur. 
 
 
 
 
3. LE TOURISME 
 
Le tourisme doit, de toute évidence, avoir une place éminente dans l’économie corse, en lien 
avec les autres secteurs économiques (agriculture, artisanat…), le tout constituant ce déve-
loppement identitaire et environnemental qui fait l’objet d’un consensus au sein de la socié-
té corse (voir supra). On voit au demeurant aujourd’hui les régions européennes qui avaient 
choisi un modèle de développement diamétralement opposé y renoncer en raison des dégâts 
enregistrés, et ce à tout point de vue. C’est notamment le cas des Baléares qui cherchent à 
réorienter leur développement, et ce au prix de grandes difficultés, tant la situation est deve-
nue critique : patrimoine naturel dégradé, portions du territoire passées entièrement entre 
des mains étrangères…  
Force est de constater qu’à cet égard, c’est bien le mouvement national - et particulièrement 
la lutte déterminée du FLNC contre la spéculation immobilière - qui a permis de limiter le 
bétonnage de notre littoral. 55% des Corses, toutes tendances confondues, l’ont d’ailleurs 
admis sans ambiguïté, à travers un sondage réalisé il y a deux ans (IFOP pour RCFM et 
« Corsica » - Octobre 2006).  
 
 Dans la course internationale à l’excellence écologique, la Corse part donc, grâce 
au sacrifice de nombreux militants nationaux, avec un très net avantage, par rapport à 
d’autres pays méditerranéens. La situation n’est pourtant pas idyllique et les menaces de-
meurent extrêmement lourdes. Les résidences secondaires se multiplient, le para commer-
cialisme touristique - particulièrement de luxe - pénalise lourdement le secteur (il représente 
60% de la recette globale) et les spéculateurs étrangers sont introduits par des élus de la 
classe politique « traditionnelle » bien souvent corrompus.  
 
 Entre les villas de luxe et les « mobil home » qui se développent parallèlement au-
jourd’hui, il y a certainement une autre forme de tourisme à privilégier, qui, à occupa-
tion de l’espace égale, aurait des retombées positives incomparables au plan social.  
 
 Actuellement , la lutte nationale demeure le seul rempart face à la démarche de 
« désanctuarisation » de la Corse, programmée et revendiquée sans vergogne par le Prési-
dent de l’Assemblée territoriale. Face à ces graves dérives et aux menaces qu’elles font pe-
ser sur notre pays, il faut, en matière touristique également, obtenir le respect des orienta-
tions arrêtées en 2000 par la CTC - et répondant du reste aux orientations éthiques de l’Or-
ganisation Mondiale du Tourisme (liée à l’ONU) - en faveur d’un tourisme identitaire et   
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environnemental, respectueux des équilibres dans le temps (sur l’ensemble de l’année) et 
dans l’espace (équilibre littoral - intérieur), produisant des emplois locaux et qualifiés, et 
permettant à la Corse de conserver une part plus importante des bénéfices touristiques, au-
jourd’hui largement détournés.  
 
Un mot pour conclure à propos du bilan surréaliste effectué par l’Agence du Tourisme 
au sujet de la saison 2008, bilan qualifié – contre toute attente – de positif.  
On voit bien là le décalage existant entre la vision des responsables de la CTC et  la ré-
alité telle que la vivent les professionnels. Par quel miracle les dirigeants de l’Agence 
peuvent-il aboutir à de telles conclusions ? Ont-il seulement fait la différence entre pas-
sages et nuitées ?  Se sont-ils aperçus qu’en une dizaine d’années, nous sommes passés 
d’une durée moyenne de séjour de 15 jours à moins d’une semaine ? Décidément, en la 
matière comme en d’autres, l’incompétence et l’incurie règnent sans partage dans une 
CTC à la dérive…    
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4. AGRICULTURE ET PÊCHE : POUR UNE PRODUCTION IDENTI TAIRE RE-
PONDANT PRIORITAIREMENT AUX BESOINS LOCAUX 
   
Ce secteur est actuellement sinistré. Si certains technocrates considèrent l’agriculture corse 
comme un anachronisme, les indépendantistes estiment pour leur part qu’il n’est pas seule-
ment  un secteur d’activité tout à fait nécessaire, mais également un élément irremplaçable 
de notre culture. Un certain nombre de mesures doivent être prises pour arrêter son dé-
clin et amorcer un véritable développement. Ce dernier devra permettre une produc-
tion suffisante pour répondre aux besoins locaux, tout en favorisant une approche qua-
litative fondée sur la valorisation de nos savoirs faire.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
4.1. Protection et gestion du foncier agricole :  
 
Face à la pression spéculative, toutes les garanties doivent être données pour le maintien 
des terres agricoles. Les seules exceptions pouvant être envisagées concernent des projets 
collectifs orientés - et ce de façon indiscutable - dans le sens de l’intérêt commun et le déve-
loppement de l’activité humaine en milieu rural. Dans ce type de cas, les surfaces concer-
nées devront être compensées par la mise en valeur d’autres parcelles, afin de maintenir le 
niveau de la superficie globale des terres agricoles. 
 L’orientation actuelle de la CTC (Cf. PADDUC, règlement des aides au tourisme…) favori-
sant les opérations spéculatives au prétexte, par exemple, de faire de la Corse une 
« destination golfique » ne correspond pas, à notre sens, à un objectif d’intérêt général. 
Au delà de déclarations d’intention, non contraignantes, sur l’intérêt de l’agriculture, on 
trouve page 84 du PADDUC les réelles intentions de ses rédacteurs : « La nécessaire pré-
servation de ces espaces [agricoles] ne fait pas obstacle à l’extension prévisible et néces-
saire des zones agglomérées et des zones d’activités, telles qu’elle est encadrée par le pré-
sent Plan, afin de faire face à l’accroissement continu de la population et de ses besoins. » 
Autrement dit, le recul des terres agricoles au profit des opérations spéculatives projetées est 
d’ores et déjà acté dans le document !   
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L’actuelle rédaction du PADDUC va à l’encontre des intérêts du peuple corse. Il répond uni-
quement à la volonté du Président de l’Assemblée territoriale de « désanctuariser la Corse ». 
En outre, dans un tel document, la définition se doit d’être plus détaillée. La « carte des po-
tentialités agricoles » aurait dû être élaborée de façon plus précise (même échelle que les 
PLU). On cherche manifestement à rendre le plus opaque possible les décisions contenues 
dans le PADDUC, et pour cause ! 
À l’inverse de ce qui est prévu par le PADDUC, un organisme foncier devrait être créé, sous 
l’égide de la CTC, afin de procéder à des achats de terres et de les confier à des agriculteurs 
au moyen de contrats de location-vente.    
Observons enfin que seule la condition des dix ans de résidence pour acquérir un bien fon-
cier peut mettre un terme à la hausse vertigineuse des prix actuellement observée (voir su-
pra ). 
 
 
4.2. Financement : 
Dans ce secteur d’activité comme en d’autres, le comportement scandaleux des organismes 
bancaires est largement responsable de la situation actuelle. Il convient donc de trouver des 
solutions à travers la mise en place d’un « fonds de garantie » (voir supra ).  
 
 
4.3. Marché : 
Il est indispensable de passer des accords clairs avec les structures de grande distribu-
tion installées en Corse. En effet, force est de constater que ces dernières ne jouent aucune-
ment le jeu, en dépit de démarches alibis destinées à faire croire le contraire. Les pouvoirs 
publics doivent faire pression sur ces structures pour qu’elles apportent une juste contribu-
tion au développement économique d’un pays où elles réalisent leurs bénéfices. La décision 
d’implantation de nouveaux magasins (ou d’extension) doit être confiée à la CTC (en 
lieu et place des « commissions départementales d’équipement commercial »), afin de 
donner à cette dernière la possibilité de poser ses conditions, dans le sens d’un dévelop-
pement local et durable. (Voir supra). 
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4.4. Transports et politique sanitaire : 
En août 2003, suite à la sécheresse, du fourrage en provenance du Canada a été importé 
dans l’île. Cette expérience a permis de se rendre compte que le prix au kilo pour conduire 
le chargement à Marseille était le même que pour le transporter de Marseille jusqu’à la Cor-
se ! Cette situation est inacceptable. 
La continuité territoriale doit devenir sélective, comme le réclament les syndicats agri-
coles depuis des décennies. En effet, l’actuel système aide considérablement l’importation 
de produits venant concurrencer les quelques productions insulaires (eau minérale, produits 
laitiers, etc.). La continuité territoriale doit être réservée aux exportations, et aux seules im-
portations nécessaires. Observons qu’un tel système serait plus facile à justifier que l’actuel, 
auprès des autorités communautaires. 
La compétence sanitaire doit être confiée à la CTC, laquelle doit prendre toute disposi-
tion utile pour éviter le renouvellement d’épisodes comme celui de la fièvre catarrhale.   
 
 
 
4.5. Forêts - incendies  
À cet égard, l’essentiel n’est pas évoqué par le PADDUC, à savoir la rationalisation des in-
terventions entre ONF, ODARC, DRAF et autres organismes compétents et donc concur-
rents. 
S’agissant de la problématique des incendies, on chercherait en vain dans ce document la 
nécessaire priorité donnée à la prévention sur la lutte active (la meilleure prévention étant 
assurée par le développement des activités agricoles, qui ne figure pas, comme nous l’avons 
vu, au rang des priorités des rédacteurs du PADDUC). 
Notons qu’il n’est pas non plus question de la nécessaire fusion des SDIS. 
En la matière comme en d’autres, il n’est pas possible de parvenir à une gestion rationnelle 
sans procéder à la réforme institutionnelle préconisée par Corsica Libera (voir supra).  
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4.6. Pêche : 
Compte tenu des spécificités du secteur en Corse, largement artisanal et familial, il convient 
d’obtenir des autorités européennes une augmentation sensible de la puissance motrice de la 
flotte corse. Ceci, loin de constituer une menace en matière écologique par une pression de 
pêche accrue, permettrait aux pêcheurs corses de modérer l’exploitation, aujourd’hui trop 
importante, du plateau continental, pour se consacrer à d’autres formes de pêches (espèces 
pélagiques). Le PADDUC, pour sa part, marque son mépris pour la pêche artisanale corse, 
allant jusqu’à affirmer (page 157) que les poissons ne sont pas de bonne qualité !  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
5. TRANSPORTS 
 
5.1. MAÎTRISE DES TRANSPORTS MARITIMES : PROPOSITIONS  POUR UNE 
COMPAGNIE PUBLIQUE CORSE 
 
Ce travail est, en l’état, une simple contribution au débat. L’élaboration d’un projet chiffré 
devra intervenir le plus rapidement possible, mais il serait alors utile, voire nécessaire, de 
passer par une institution (CTC, Chambres de commerces…) car la réalisation de l’étude de 
faisabilité nécessite l’engagement de moyens financiers conséquents. Toutefois, compte tenu 
des réticences exprimées, notamment par la quasi unanimité des groupes de l’Assemblée, il 
faudra tout d’abord affirmer une volonté politique déterminée. 
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Corsica Libera soumet pour sa part au débat ses propres propositions. Ces dernières 
s’inscrivent naturellement dans une perspective de souveraineté pleine et entière, l’in-
dépendance nationale, qui, s’agissant de ce dossier comme des autres, correspond plei-
nement aux besoins actuels des Corses. On peut d’ailleurs mesurer, à travers les différen-
tes péripéties qui ont marqué ce dossier, la nocivité de la situation de tutelle et de dépendan-
ce que la France a méthodiquement installée sur notre terre.  
Il nous faut à cet égard dissiper une ambiguïté entretenue à dessein par Paris : les nationalis-
tes n’ont jamais demandé à l’Etat français de rester majoritaire dans le capital de la SNCM, 
ce qui aurait évidemment constitué plus qu’une contradiction doctrinale : une véritable aber-
ration. Le mouvement national, dans ses composantes politique et syndicale, n’a cessé de 
répéter qu’il était favorable à une compagnie publique corse.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Aujourd’hui, notre position est inchangée : plus que jamais, nous réaffirmons que seu-
le une compagnie maritime maîtrisée par le peuple corse peut permettre de sortir de 
cette situation de dépendance hautement préjudiciable à nos intérêts collectifs. 
Deux pistes peuvent, dès à présent, être proposées : 
 
- 1ère option : création d’une société placée sous le contrôle de l’Assemblée de Corse   
Il s’agit du schéma déjà adopté pour les transports aériens. Les politiques qui y sont hostiles 
se sont, pour l’heure, bornés à affirmer que cette hypothèse n’était pas réaliste, sans toute-
fois le démontrer et, en particulier à l’Assemblée territoriale, en s’opposant résolument à 
toute étude de faisabilité. S’ils étaient sincèrement convaincus que notre proposition n’était 
pas réalisable, ils ne s’opposeraient évidemment pas à une étude de faisabilité, dont, par hy-
pothèse, ils n’auraient rien à redouter !  (Notons, à cet égard, le récente prise de position de 
la CFDT de Corse, qui réclame aujourd’hui, tout comme le mouvement national, la réalisa-
tion de cette étude.)  
Dans cette option comme dans la suivante, le siège social de la société serait évidemment 
fixé en Corse (à la différence de celui de la SNCM), et son capital pourrait être réparti en-
tre : 
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          - la Collectivité Territoriale de Corse ; 
          - les deux Conseils généraux (du moins à titre transitoire, car leur         suppression à 
terme demeure une absolue nécessité, si l’on veut parvenir à mettre en œuvre une adminis-
tration rationnelle de la Corse) ; 
          - les chambres consulaires ; 
          - les actionnaires salariés de la compagnie ; 
          - des actionnaires privés corses, de l’île et de la diaspora. 
 
- 2ème option : création d’une société mutualiste  
Cette démarche présenterait l’avantage de s’adresser à l’ensemble du peuple corse en lui 
proposant de s’investir directement dans la maîtrise de ses transports maritimes, à travers 
une participation au capital de la société. Elle rejoint les préoccupations sociales et nationa-
les qui ont toujours été celles du mouvement patriotique corse. Rappelons que dans une so-
ciété mutualiste, chaque actionnaire ne dispose que d’une voix (ce qui réduit l’influence des 
gros apports financiers dans la gestion de l’entreprise et bénéficie aux petits actionnaires). 
Le peuple corse, dans son ensemble, maîtriserait donc l’opération, ce qui constitue no-
tre objectif essentiel. Autre particularité de la société mutualiste : son capital est verrouillé. 
Il est donc impossible pour une société extérieure de s’emparer de la société. Les parts pos-
sédées par chaque actionnaire n’étant pas librement négociables, elles ne peuvent être ache-
tées par un concurrent. Ainsi, s’imposerait une logique novatrice : les Corses pren-
draient désormais directement et à titre collectif une part importante du marché du 
transport, et adapteraient le fonctionnement de l’entreprise à leurs propres besoins et 
à leurs propres objectifs économiques et politiques. Il s’agit clairement d’une logique 
de souveraineté.  
 
Dans les deux cas, il faudra passer de relations exclusives avec la France à des relations 
multiples, dans les cadres européen et méditerranéen qui constituent notre environnement 
naturel. Aussi, il conviendra de desservir de nouveaux ports méditerranéens comme Barce-
lone, Gênes, etc. Ces perspectives rejoignent celles évoquées dans le projet élaboré par le 
STC marins. 
 
Voici, brièvement résumées, deux pistes que nous soumettons à la réflexion de chacun, étant 
précisé que nous sommes naturellement prêts à examiner toute autre hypothèse prenant en 
compte les intérêts fondamentaux de la Corse. 
 
 
 
5.2. TRANSPORTS AERIENS 
 
Depuis toujours, les indépendantistes ont défendu avec constance la CCM, compagnie aé-
rienne de la Corse, notamment à l’Assemblée territoriale. 
Face à la situation difficile que rencontre aujourd’hui cette compagnie, il est nécessaire de la 
développer afin de lui donner l’assise qui lui sera nécessaire pour survivre. Pour ce faire, il 
conviendra de : 
- développer de nouveaux marchés, à travers notamment des lignes internationales y com-
pris hors haute saison. Il conviendra de s’insérer dans des marchés particulièrement porteurs 
(Europe du nord, Méditerranée) ; 
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- créer un centre de maintenance technique en matière aérienne, ce qui permettrait à la CCM 
d’assurer la maintenance d’autres compagnies basées en Méditerranée. Non seulement il 
s’agirait d’un marché très rentable, mais cette démarche entraînerait également une forma-
tion de personnel de haute technicité. 
-Création d’une filière fret destinée à l’exportation de produits frais de l’agriculture, de la 
pêche, de la pisciculture… Cette création serait d’autant plus intéressante que l’aéroport 
d’Orly se trouve à proximité du marché international de Rungis. Elle permettrait d’alimenter 
le fret et la ligne tout au long de l’année.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
5.3. TRANSPORTS INTERNES 
 
Le réseau routier corse est notoirement insuffisant. Le PADDUC ne peut que le reconnaître 
(« les accessibilités intérieures restent (…) globalement médiocres et très disparates selon 
les différentes composantes territoriales de l’île » page 94). L’amélioration devra concerner 
à la fois l’accroissement des vitesses moyennes et l’amélioration de la sécurité aujourd’hui 
largement défaillante. La suppression des « points noirs », qui engendrent régulièrement des 
drames, est une priorité absolue. Il est assez inquiétant d’entendre dire par le premier res-
ponsable de la CTC que les grands travaux routiers ne constituent plus une priorité, lorsque 
l’on connaît la gravité des problèmes existant à cet égard.  
Le désengorgement du réseau routier peut être favorisé par l’évolution des infrastructures 
ferroviaires. S’agissant de ces dernières, si une remise à niveau a bien été opérée, il ne s’agit 
pas d’une réelle modernisation. Par ailleurs, aucune coordination n’a été pensée entre le fer-
roviaire et le reste des transports intérieurs. Aujourd’hui, le chemin de fer est développé 
dans les sens d’un service touristique et non d’un service public. Pourtant, une politique de 
service public pourrait conduire à désengorger les villes.  
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Enfin, en ce qui concerne l’avenir des chemins de fer de la Corse, il convient de donner en-
fin un statut aux cheminots qui n’en disposent pas aujourd’hui, et bien entendu un statut pu-
blic.  
À cet égard il faudra, par une rédaction adéquate du cahier des charges (normes de mainte-
nance extrêmement strictes), tenir à distance VEOLIA qui cherche à s’emparer de ce nou-
veau secteur stratégique. Une telle perspective serait gravement préjudiciable tant au service 
public qu’aux personnels.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
6. ENERGIE : L’AUTONOMIE ENERGETIQUE COMME L’UNE DES  CONDI-
TIONS DE L’INDEPENDANCE POLITIQUE 
 
Il ne s’agit pas pour nous de prôner une autarcie énergétique, objectif irréaliste à une époque 
où l’interconnexion concerne tous les pays, y compris les plus riches et les plus développés. 
Toutefois, une production permettant de tendre vers une autosuffisance globale n’est pas 
hors de portée.  
La perspective d’indépendance politique est totalement incompatible avec le projet qui est 
celui d’EDF depuis plusieurs décennies : le « tout connexion ». Être relié au continent 
français ou italien par un cordon, fonctionnant du reste à sens unique (d’où le caractè-
re impropre du terme « interconnexion »), assurant la satisfaction de besoins en élec-
tricité en forte et constante augmentation : voilà une situation qui peut compromettre 
l’accession de notre nation à la souveraineté. Il s’agit d’un secteur ayant de fortes impli-
cations stratégiques, au même titre que celui des transports, aériens ou maritimes.  
 
Le fameux « trépied » (1/3 équipements thermiques, 1/3 interconnexion, 1/3 énergies renou-
velables) dont les actuels dirigeants de la CTC nous rebattent les oreilles, est en fait totale-
ment et durablement déséquilibré. En la matière comme en d’autres, il est indispensable 
d’engager une nouvelle politique publique.  
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- L’interconnexion doit être maintenue à un niveau raisonnable, compte tenu des besoins et 
potentialités de la Corse en matière énergétique. 
 
- Outre celui du Rizzanese, il convient de construire les grands barrages dont le principe a 
déjà été admis depuis fort longtemps (Olivese, Canale, Liamone, Bas Golu). 
 
- L’installation des deux nouvelles centrales (avec dénitrification inclue dans la construc-
tion) doit être réalisée au plus tôt. Celles-ci devront, comme prévu, fonctionner à la fois au 
fioul et au gaz, ce dernier revenant considérablement moins cher. 
 
- La Corse doit impérativement être reliée au gazoduc du projet GALSI (reliant l’Algérie à 
l’Italie, en passant par la Sardaigne). En outre, une réserve de gaz devra être construite, afin 
de faire face à un éventuel problème conjoncturel d’approvisionnement. Notons que le Galsi 
n’est pas repris par le PADDUC. 
 
- En ce qui concerne les énergies renouvelables (ENR), l’objectif de 30% affiché par les au-
torités publiques n’est pas suffisamment audacieux, compte tenu des potentialités de la Cor-
se. L’éolien n’a pas, pour l’heure, produit les résultats escomptés, et la politique du fait ac-
compli a donné lieu à des réalisations très contestées (Roglianu). Même sur le solaire, où 
des progrès ont été faits, il serait possible d’augmenter considérablement la production. Tou-
tefois, il ne nous paraît pas opportun de confier ces projets photovoltaïques à des entreprises 
étrangères comme cela est le cas aujourd’hui. Nous préconisons la création d’un organisme 
de la CTC, un « office énergétique », pour leur mise en œuvre. Ce type d’énergie est extrê-
mement prometteur, à condition toutefois que les implantations ne se fassent pas de façon 
anarchique mais méthodique, à partir d’un schéma territorial.   
 
- Enfin, s’agissant de la Maîtrise de la Demande d’Electricité (MDE), nous sommes ac-
tuellement très loin des engagements publics de 1993. À cet égard, une nouvelle politi-
que ambitieuse et dispensatrice d’emplois est  à mettre en œuvre, notamment dans le 
bâtiment (ex. : label « haute qualité environnementale » qui intègre les économies d’éner-
gie).  
Ce dernier point est tout à fait fondamental, en particulier dans la perspective de souveraine-
té nationale qui est la nôtre.   
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7. TRAITEMENT DES DECHETS  
 
En 2002, les élus du groupe indépendantiste ont été les seuls à voter contre le PIEDMA 
(Plan Interdépartemental d’Elimination des Déchets Ménagers et Assimilés) qui ou-
vrait la voie à l’incinérateur. 
 

 
 
Il serait excessif de prétendre que tous les autres avaient des intérêts personnels liés à l’ins-
tallation de l’incinérateur. Certains se sont manifestement fait abuser. 
Toutefois, lorsque l’on connaît les pratiques de corruption mises en œuvre, à l’échelle plané-
taire, par les multinationales qui installent ce genre d’équipements, on comprend mieux 
l’obstination suspecte de certains élus à aller en ce sens, malgré les graves problèmes de 
santé publique que la démarche pose de façon tout à fait évidente. 
Aujourd’hui, les promoteurs du projet d’incinérateur ont publiquement déclaré qu’ils y re-
nonçaient et une procédure de révision du PIEDMA a par conséquent été ouverte. 
Il convient cependant d’exposer brièvement en quoi consistait ce projet, car il est particuliè-
rement inquiétant que les responsables politiques qui étaient aux affaires (et qui y sont tou-
jours !) aient eu l’idée d’installer un tel équipement, dont plus personne ne veut plus au-
jourd’hui dans le monde, et ce alors que la CTC affirme depuis plusieurs années vouloir fai-
re de la Corse un pôle d’excellence en matière d’environnement ! 
 
Pourtant, des solutions alternatives existent et il faudra bien à présent les mettre en œuvre 
puisque l’idée saugrenue de l’incinérateur est désormais abandonnée. 
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7.1. L’abandon du projet d’incinérateur 
 
Le projet 
 
Le projet du SYVADEC, syndicat d’étude et de préfiguration des ordures ménagères et assi-
milées, consistait à installer un incinérateur de 150 000 tonnes de capacité. Les ordures au-
raient été transportées par le train quand ça aurait été possible et,  dans les autres cas, en ca-
mion à partir de quais de transfert répartis sur le territoire de la Corse. 
Le SYVADEC a engagé, à grand renfort de moyens publics, une campagne de communica-
tion présentant un prétendu « incinérateur propre  de nouvelle génération ». Lorsque l’on 
examine la façon dont les choses se sont passées pour les autres incinérateurs (ceux qui sont 
aujourd’hui reconnus comme dangereux), on remarque qu’ils ont tous été présentés, avant 
d’être construits, comme « propres, car de nouvelle génération ». À chaque fois les normes 
ont changé, leur nocivité a été reconnue et il a fallu leur accorder des dérogations pour leur 
permettre de continuer à polluer légalement, tandis qu’en d’autres endroits apparaissait une 
« nouvelle génération » présentée une fois de plus comme parfaitement propre, et ainsi de 
suite… 
 
Les retombées d’un incinérateur en matière sanitaire 
 
L’incinération consiste à brûler des déchets inertes à plus de 90% pour les transformer en 
déchets toxiques (70% dans l’atmosphère, 30% sous la forme de résidus solides), à savoir : 

un grand nombre de gaz (ex. : dioxines) cancérigènes et pour certains mutagènes (ce qui 
signifie qu’ils transforment le matériel génétique des cellules, y compris les cellules 
reproductrices !) ;  

des particules solides extrêmement toxiques pour le cerveau, le foie, les reins ;  
des résidus solides (ex : mâchefers) hautement toxiques. 

 
Il faut savoir que les filtres ne peuvent, dans le meilleur des cas, piéger qu’une partie des 
émissions. 
Notons, par ailleurs, qu’en plus des produits identifiés et dont la nocivité est établie, il existe 
plus de 1000 molécules émises dont les effets ne sont pas connus à l’heure actuelle ! 
Enfin, comment accorder la moindre confiance à des contrôles effectués par des organismes 
payés par l’exploitant de l’incinérateur et annoncés au moins 48 heures à l’avance ? 
 
En tout état de cause, ces retombées sanitaires ne sont plus niées aujourd’hui par aucun 
scientifique sérieux. En juin 2006, l’OMS a officiellement reconnu le lien existant entre in-
cinérateur, dioxine et cancer. 
 
Voilà ce qui était prévu par le SYVADEC et par les élus de la Corse aux responsabili-
tés. Notons que ce SYVADEC, qui s’est fait connaître par ce projet dément, est encore 
aujourd’hui en charge de la gestion des déchets. Ce sont les mêmes porte-paroles de 
cette structure, qui nous vantaient hier encore les vertus de l’incinérateur, qui inter-
viennent dans les médias pour présenter leurs nouveaux projets en matière de gestion 
des déchets (Cf. campagne actuelle sur le recyclage du papier). 
Il nous paraît nécessaire de dissoudre le SYVADEC et de confier à d’autres responsa-
bles la gestion de ce dossier essentiel, afin de promouvoir les solutions alternatives à 
l’incinérateur. 
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7.2. Les solutions alternatives : 
 
Ces solutions existent : 

82% de nos poubelles sont constituées de déchets recyclables (métal, papier, plasti-
que…), qui constituent donc des richesses potentielles ; 

18% sont des déchets inertes mais non valorisables : les « déchets gris ». 
Les premiers doivent être triés et les seconds stockés en centre d’enfouissement contrôlé. 
Pour cela, une vraie politique doit être mise en place (fourniture des diverses poubelles aux 
ménages, aux immeubles…), au lieu de promouvoir des démarches alibis. À Bastia, par 
exemple, où le tri relève, pour l’usager moyen, d’un véritable parcours du combattant, tout a 
manifestement été fait pour aboutir à un échec… justifiant le recours à l’incinérateur ! 
Si le coût de l’incinérateur (au moins 110 millions d’euros) est investi dans le tri - valorisa-
tion, il est évident que la réussite sera au rendez-vous.  
 
Pour toutes les raisons précédemment exposées, le mouvement national et le milieu as-
sociatif ont exigé l’abandon du projet d’incinérateur. Ses promoteurs, devant la levée 
de boucliers observée face à ce projet, ont dû battre en retraite et annoncer son aban-
don et la mise en œuvre des solutions alternatives. Toutefois, les intérêts financiers en 
jeu imposeront probablement une lutte dans la durée, un projet comparable à celui de 
l’incinérateur pouvant ressurgir dans l’avenir, surtout si une réelle politique de gestion 
des déchets n’est pas mise en œuvre, et si ce sont les mêmes responsables qui restent en 
charge du dossier.  
Ajoutons qu’en l’état, le PADDUC n’a toujours pas intégré l’abandon annoncé de l’in-
cinérateur.  
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8. POLITIQUE DE L’EAU 
  
Le PADDUC ne propose aucune gestion de la ressource en eau, se limitant à constater son 
« bon état » (p. 115). Il s’agit là d’une grave carence, particulièrement en l’état du réchauf-
fement climatique qui fait naître de légitimes inquiétudes. En revanche, les choix opérés par 
ce document ont manifestement des conséquences négatives sur la ressource en eau. Il pré-
conise l’installation de 5 à 6 nouveaux golfs. Or, ces structures sportives (dont le réel objec-
tif est de nature spéculative) sont de grandes consommatrices d’eau : un golf 18 trous 
consomme en moyenne 5000 m3 par jour, ce qui correspond à la consommation d’une ville 
de 12.000 habitants. Lorsque l’on ajoute à cela l’impact du tourisme, que le PADDUC pro-
pose de développer au point d’en faire la seule vraie activité économique, le « bon état » re-
levé par le PADDUC risque de ne pas durer : un touriste consomme en moyenne 300 litres 
par jour. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Lorsque l’on constate que les équipements en eau prévus ou déjà réalisés correspondent aux 
territoires dans lesquels les terres agricoles reculent considérablement (voir notamment dans 
l’extrême sud), on comprend que l’objectif principal est d’alimenter les infrastructures tou-
ristiques. 
 
Corsica Libera demande que les besoins en eau de l’agriculture soient considérés comme 
une priorité absolue, ce qui implique qu’un équilibre soit recherché avec les autres activités 
économiques (tourisme notamment). Dans une telle perspective, les projets de golfs préco-
nisés dans le PADDUC et le Règlement d’aides au tourisme (voté par tous les groupes de 
l’Assemblée territoriale à l’exception des élus indépendantistes et communistes) ne sont pas 
raisonnables et doivent être abandonnés. 
 
Par ailleurs, il convient de s’opposer à la mainmise grandissante sur ce secteur du 
groupe VEOLIA (Cf. carte ci-après), qui vient de renforcer considérablement sa posi-
tion à la SNCM, qui convoite les chemins de fer de la Corse et qui, de façon générale, 
s’emparant progressivement de tous les domaines stratégiques, est en voie d’occuper la 
même position que la Banque de Saint Georges, entité privée à laquelle Gênes confia 
jadis l’administration de l’île. 
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La mainmise de VEOLIA  
alias « KYRNOLIA » 
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9. SANTE PUBLIQUE 
 
Introduction : commentaires sur le volet « Santé » du Padduc 
 
Les orientations données sont à la fois incohérentes sur la forme et fondamentalement très 
insuffisantes par rapport à un domaine d’activité qui reste la première préoccupation de la 
population. 
 
Le lecteur constate que les rédacteurs tiennent à souligner que la Collectivité Territoriale n’a 
pas de compétence propre dans le domaine considéré. Pourtant, et dans le même mouve-
ment, ils se plaisent à mettre en exergue ses interventions financières sur des opérations hos-
pitalières et sociales dans des proportions qui sont extrêmement pesantes. 
On aurait pu suivre une position tranchée mettant l’Etat en demeure d’assurer sur ses 
moyens propres la mise à niveau et la maintenance des équipements qui, par exemple et de 
toute évidence, ne devaient pas relever du PEI. 
Mais comment, en sens inverse, accepter que des dépenses indues de cette importance 
soient engagées par la CTC sans que l’institution ne revendique un droit de contrôle direct 
et sans complaisance ? 
La situation du secteur d’activité exige pourtant une autre manière de mobiliser la responsa-
bilité collective. 
 
Sur ce point, le document, qui utilise des données totalement dépassées se référant par 
exemple à un Schéma Régional de 1999(!!!) alors que les évolutions sont très rapides, se 
borne à constater l’importance du domaine d’activité sans proposer des mesures concrètes 
pour sortir d’une crise gravissime qui aura un impact de plus en plus marqué sur la vie des 
habitants. 
Il rappelle que les dépenses de santé représentent plus de 11% du PIB sur France entière 
sans faire ressortir que le PIB par habitant de la Corse est le plus faible de toutes les régions 
dites françaises et que potentiellement les autres ont déjà davantage de moyens financiers 
pour se soigner. 
Il ne fait pas ressortir, avec des chiffres actualisés, que le vieillissement de la population 
(indice de vieillissement 2008 pour la France de 65.9 contre 90.6 pour la Corse) va aggraver 
cet état de fait et ce d’autant mieux que les ressources des personnes âgées évoluent vers la 
paupérisation. 
 
Le PADDUC aurait dû fixer des lignes claires de priorités : 
Prévention sous toutes ses formes et maintien en milieu rural des populations par le déve-
loppement de petites structures et l’aide à la permanence de la médecine libérale. 
Mise à niveau des équipements existant avec une vision globale, impliquant la formation 
des hommes et donc l’Université, en exigeant de l’Etat français un programme spécifique de 
rattrapage. 
Organisation d’une Assistance Publique Régionale avec fédération des moyens. 
Définition des axes d’une politique contractuelle impliquant les professionnels sur la base 
d’un programme pluriannuel en partenariat avec la représentation élue. 
Mise en place d’un organisme de veille sanitaire pluridisciplinaire et libre pour prévenir les 
risques majeurs de la population. 
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Les graves carences du PADDUC à cet égard étant brièvement pointées, il convient de se 
livrer à une analyse et de proposer un certain nombre de solutions en matière de santé publi-
que en Corse. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
    9.1. LA SANTE EN CORSE 
 

Le propos n’est pas de traiter le problème qui se pose à l’ensemble de notre société. Il 
s’agit de contribuer à l’indispensable prise de conscience collective qu’impose la gravité de 
la situation. Une validation suffisamment consensuelle de ce qui suit permettrait de fonder 
une véritable étude de définition à partir de laquelle pourrait être constitué un projet complet 
intégrant l’ensemble des propositions concrètes pour traiter la question de manière durable 
et dans l’intérêt premier de la collectivité qu’elle concerne. 

 
La question de l’organisation du dispositif sanitaire et de sa gestion demeure une pré-

occupation fondamentale pour notre société et son devenir. 
 

En dépit de l’émergence récurrente de situations de crise, et peut-être même en partie pour 
cela, on constate une prise de distance systématique des responsables en tous genres qui ne 
se sentent pas la vocation de jouer les Thésée contre un Minotaure que leur inaction a forte-
ment musclé. 
Car la situation est grave et elle l’est d’autant plus que le dossier pèse à lui seul cent fois 
plus que toutes les autres implications financières de l’Ile, aussi bien par ses flux financiers 
que par le nombre des professionnels qui les activent et surtout parce que l’état de non ges-
tion auquel on est parvenu aura des conséquences insurmontables pour la société concernée 
et les valeurs qu’elle détient, si l’on en a une certaine idée. 
 
Dans un premier mouvement, eu égard au caractère limité de ce chapitre « Santé publique », 
il ne sera question que de donner quelques clés de l’analyse sur le rendu très mauvais de la 
situation. 
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Dans un second temps, il sera possible d’orienter la réflexion vers des voies de recherche 
sérieuses pour aboutir à un traitement durable qui ne devra pas exclure l’exigence de ne pas 
figer le système dans un domaine où les évolutions sont accélérées. 
 
 
 
    9.2. UNE SITUATION INQUIETANTE  
     
Ce qui frappe tout observateur, c’est avant tout la multiplicité des crises, leur caractère répé-
titif et une forme de fatalité à laquelle semble s’être résignée la population. Le fond du pro-
blème réside pourtant dans ce constat : la question n’a jamais fait l’objet d’un traitement 
global, à la fois pour des raisons institutionnelles, structurelles et sociologiques. 
 
          9.2.1. Des institutions inadaptées : 
 
Le sens des réformes en la matière a eu pour but de concentrer les moyens de la décision sur 
un seul organisme, l’ARH (Agence Régionale de l’Hospitalisation), qui dispose des 
concours des corps de l’Etat concernés. 
La Corse dispose depuis 1997 d’une ARH assistée d’une Direction Régionale incluant la 
DDASS de Corse du Sud, la DDASS de Haute Corse  et les Conseils Généraux pour les vo-
lets sociaux. 
Les réformes récentes ont renforcé le pouvoir de cette instance qui, entre autre, a bénéficié 
de l’extension de son autorité pour tous les agréments d’équipement et pour la définition des 
territoires de santé, incluant le découpage de tous les secteurs de la population. 
Dans la pratique, cette instance n’a jamais fonctionné de manière normale, ce qui est en 
contradiction avec l’importance des responsabilités qui lui ont été concédées. 
A l’origine, l’ordonnance portant création des ARH ne prévoyait pas de structure pour la 
Corse mais son rattachement à PACA. Seule une intervention le jour même de la parution, 
du Président de la CTC a permis de créer l’ARH de Corse (1997). 
Celle-ci n’a en fait fonctionné que quelques mois car l’Etat a muté pour insuffisance le Di-
recteur qu’il avait lui-même nommé. Il a aussi décidé de donner un intérim au Directeur de 
PACA censé s’occuper de la Corse un jour par semaine. Cet intérim dure depuis huit ans et 
le vide institutionnel a été perpétué, comme une appréciation des besoins de l’Ile au regard 
des données de PACA. 
Cette position du pouvoir central n’est pas nouvelle : en 1975, lors de la création des Ré-
gions sanitaires, la Corse avait été érigée textuellement en « quasi-région », introduisant une 
notion incongrue dans le droit administratif. 
Déjà, aussi, et dans l’indifférence générale, cette prise de décision portait en elle une part de 
l’insuffisance d’action dont la Santé en Corse aurait à souffrir dans le futur. Ainsi et pour 
seul exemple, cette décision ne permettait pas la création pourtant induite d’une Caisse Ré-
gionale d’Assurance Maladie, organe indispensable pour le traitement des dossiers de retrai-
te, l’instruction des demandes d’équipement, la gestion médicale… De plus, cette absence 
supprimait une voie possible d’avancement pour les personnels des CPAM locales. 
Depuis lors, toutes les questions relatives à l’équipement de l’Ile sont instruites par des per-
sonnels PACA qui n’ont aucune connaissance profonde des situations locales. 
A partir de cela, comment ne pas constater que le Schéma Régional de l’Organisation Sani-
taire et Sociale (SROSS) qui définit le plan d’action de l’Etat pour les années 2007-2012 
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manque totalement de volonté de traiter globalement le problème en incluant des mesures 
nouvelles aussi audacieuses que la situation l’exige. Il se borne en fait à faire un  copié collé 
du SROSS PACA, sorte de bord à bord peu adapté en la circonstance, et ce d’autant plus 
que la préoccupation essentielle est de « caser » les personnes âgées dans des établissements 
urbains «  adaptés » sans même orienter la réflexion vers d’autres solutions que ce mode 
concentrationnaire. 
Pour raccourcir le propos sur lequel il faudra bien revenir dans l’évaluation des responsabi-
lités, il reste certain que, compte tenu des moyens concédés, une ARH convaincue de l’im-
portance de sa mission dans un contexte géographique différent des autres, avait toutes les 
possibilités de propulser, parmi d’autres exemples, un plan d’action pour les structures pu-
bliques en incluant des moyens dérogatoires pour le recrutement des médecins afin de com-
bler les vides constatés (ce qui aurait coûté moins cher que la baisse d’activité de ces Hôpi-
taux induite par ces déficiences et aurait restauré leur image). Elle aurait aussi imaginé un 
plan d’action pour le rural en investissant dans des structures légères d’urgence décentrali-
sées pour compenser les insuffisances d’une population médicale vieillissante et fatiguée. 
elle aurait ainsi permis que les cardiopathies survenant à l’intérieur soient prises en charge 
comme en milieu urbain et donné un sentiment sécurisant d’efficacité et d’égalité. 
En contre partie, elle aurait exigé des résultats concrets au lieu de n’être animée que par le 
« dur désir de durer », ce qui lui aurait évité de déclarer au mensuel Corsica qu’à 200 uni-
tés près elle était incapable de citer le nombre d’employés du Centre Hospitalier de la Misé-
ricorde ! 
L’étude qui sera entreprise fera apparaître l’ensemble des problèmes posés et les moyens d’y 
répondre, secteur par secteur. Chacun s’apercevra que la possibilité d’y arriver existait déjà 
et que, sans doute, la gestion du quotidien, au besoin en usant d’expédients, était pour beau-
coup confortable, la mise à plat indispensable pouvant révéler des complicités actives. 
Bien entendu, cette absence de projet servira de contre-exemple dans les solutions à recher-
cher ébauchées plus avant. La mauvaise situation trouve cependant des causes diverses mais 
également non insurmontables dans des réalités structurelles qui sont pourtant souvent mi-
ses en avant par les responsables pour justifier de leurs difficultés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
          9.2.2. Des causes structurelles : 
 
A y regarder sans analyse, l’Ile dispose de moyens considérables et surabondants par rapport 
à la population sanitaire. Or la décomposition de celle-ci est en elle-même une cause struc-
turelle qui s’associe à un moyen de réponse inadapté. 
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Les moyens sont nombreux mais inadaptés : 
 
Cette constatation vaut à tous les égards : unités hospitalières, nombre de praticiens ou de 
paramédicaux en activité, répartition spatiale déséquilibrée. 
 
La Corse compte trois unités hospitalières publiques majeures (Bastia, Aiacciu, Castelluc-
ciu) et quatorze unités privées caractérisées par leur petite taille. 
La réalisation initiale des trois structures publiques est édifiante : 
Construit il y a plus de soixante ans sur la base d’un modèle américain, le Centre de la Mi-
séricorde subsiste en dépit de sa localisation aberrante et n’est pas près de disparaître. Après 
de multiples effets d’annonce, son remplacement par une structure neuve est aléatoire et au 
moins distant de dix ans. Il reste que tous les rapiéçages entrepris ont obéré sa capacité d’in-
vestir et on n’en fait pas suffisamment état. A titre indicatif, cette structure met actuellement 
en application un plan directeur d’aménagement décidé en…1986 !  
Le fait qu’une réalisation neuve gravement hypothétique ait été inscrite au titre du PEI 
(Programme Exceptionnel d’Investissement) ne suffit pas à escamoter le problème si tant est 
que le PEI devait servir à compenser des défaillances dont les services de l’Etat étaient di-
rectement responsables et qui devaient normalement être prises en charge par le Ministère 
de la santé. Manifestement, le PEI est ici détourné de sa vocation. 
Même si son mal est moindre, le CHG de Bastia connaît une situation analogue : 
afin d’accepter de subventionner la construction, l’Etat a imposé un Etablissement dit 
« Duquesne » né d’un concours national d’architecture, établissement de mode « typifié » 
comme l’étaient les tristement célèbres « Pailleron » dans l’éducation nationale. 
Les travaux d’entretien pour le maintien de la structure, notamment en termes de sécurité, 
ont été considérables et ont détruit la capacité d’autofinancement. À titre indicatif, le centre 
lourd d’hémodialyse ne disposait pas jusqu’en 2006 de l’arrivée d’oxygène ! 
 
Les exemples d’incurie pourraient être multipliés : le Centre Psychiatrique de Castellucciu a 
été créé avec 505 lits alors que les politiques préconisées de la sectorisation évoluaient déjà 
vers l’hospitalisation hors Centre ! Seulement il fallait atteindre plus de cinq cents lits auto-
risés pour permettre au Directeur d’accéder à la deuxième classe de la fonction statutaire ! 
Le résultat a été celui-ci : dans un premier temps, on crée un pont aérien pour récupérer des 
malades (200) hospitalisés à Montpellier, les coupant de leurs familles sans ménagement. 
Dans un deuxième temps, on introduit une activité de cancérologie voisine de la psychiatrie, 
sans imaginer que cela pouvait être choquant pour les patients. 
Le reste est à l’avenant : on a construit à Sartè un hôpital pour personnes âgées, totalement à 
l’écart, privant ces anciens du contact nécessaire au maintien de leurs facultés neurologi-
ques. Que dire aussi de l’antenne médicale de Balagne qui finira par voir le jour avec un 
programme totalement dépassé (40 lits longs séjours et quelques lits seulement de mé-
decine active) et qui doit être revu et réorienté vers une possibilité de médecine active 
indifférenciée et non sur le seul long séjour.  
 
Les structures privées, nombreuses et loin de la taille critique de rentabilité, ont également 
leurs problèmes. Leur absence de complémentarité crée des difficultés relationnelles et au-
cun dispositif de restructuration n’a été élaboré à ce jour par les autorités dont c’était pour-
tant la responsabilité. De plus, des anomalies graves subsistent dans l’indifférence générale : 
ainsi un centre de rééducation cardiaque autorisé en 1997 n’ a toujours pas été réalisé à 
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Porti Vechju faute de foncier (il y a pourtant de riches propriétaires terriens sur pla-
ce !) de sorte que l’autorisation initiale, valable trois ans, est maintenue sans justifica-
tion. 
Seul à tirer son épingle du jeu, un établissement psychiatrique privé de Haute-Corse (Sant’ 
Ornellu) dispose en réalité d’une aide d’Etat pour concession de service public portant sur 
l’ensemble de la structure ! Il bénéficie à la fois du monopole et de la subvention, ce qui 
ne s’est jamais vu ! 
Il faut ajouter à tout cela que le nombre considérable d’intervenants médicaux n’est pas un 
facteur de rapprochement mais bien de division, notamment en milieu urbain où aucun pro-
gramme de couverture concertée n’est en place. Ainsi, un avis spécialisé nécessaire en ur-
gence est terriblement difficile à obtenir. Ainsi, il n’est pas possible, par exemple, de faire 
réaliser une échographie le dimanche à Bastia.  
Enfin, la situation du rural est encore plus inquiétante en dépit du nombre apparemment suf-
fisant des intervenants sauf cas résiduels. A présent, il n’est pas rare qu’un généraliste de-
mande qu’on lui conduise au cabinet un malade pour lequel il ne peut se déplacer au risque 
de rater un AVC sur un sujet encore jeune et sain. 
 
 
          9.2.3. Des raisons sociologiques : 
 
La population sanitaire de la Corse est une population captive. 
Cela tient à plusieurs paramètres qui sont mal ou insuffisamment analysés ou même, ce qui 
est plus grave, instrumentalisés comme une nécessaire normalisation. 
Il reste que la défiance envers des structures perçues comme des passages obligés et fonciè-
rement insuffisantes - car confrontées à des problèmes visibles et de notoriété publique - de-
meure permanente, l’inconscient collectif gardant en mémoire, souvent à tort, que « le meil-
leur médecin c’est l’avion », si l’on peut fuir, avec toutes les difficultés que cela suppose. 
La composition de la société accroît cette dépendance dans la mesure où les plus de soixante 
ans, par définition encore plus captifs, sont en nombre croissant et dépasseront en 2010 le 
nombre des moins de vingt ans. 
Le déséquilibre est encore plus flagrant si l’on considère que la progression des moins de 
vingt ans est due essentiellement à l’apport extérieur, notamment de l’immigration. 
Par rapport à cette situation, le « globalement positif » de l’administration repose sur le fait 
que les hospitalisations sur le continent (92000 journées/an) ont diminué et qu’elles ne re-
présentent que 15% du total. 
Ces derniers chiffres sont contestables car ils ne tiennent compte une fois encore que de la 
région PACA, le bord à bord de l’hospitalisation en somme. 
Ils oublient tout le reste de l’hexagone et notamment l’Ile de France et excluent tous les dé-
placements liés à des examens ou des investigations. 
Ils oublient aussi que la porosité géographique entre les régions sanitaires continentales rend 
incomparable le phénomène qui conduit un Corse à franchir la mer pour des raisons sanitai-
res à celui qui conduit un habitant des Basses-Alpes à se rendre à Marseille. 
Rien n’est comparable : ni le coût pour l’assurance maladie, ni la perte financière pour les 
familles, souvent appelées à contribuer collectivement, ni même l’angoisse supplémentaire 
du dépaysement. 
En contre partie, il faut admettre que des actes très spécialisés ne pourront être réalisés sur 
place faute du recrutement suffisant et à cause de la faiblesse démographique. 
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Des voies de réduction d’un phénomène aussi préjudiciable existent pourtant et doivent im-
pérativement être explorées. 
 
    9.3. UNE REFONDATION ENCORE POSSIBLE 
 
Pour arriver à rétablir les choses et à les projeter durablement, il faut conduire à l’élabora-
tion d’un système dont on se garderait de l’aspect forcément rigide par l’introduction de 
moyens innovants permettant des évolutions. Cela passe par trois conditions : 
-La redéfinition de la conduite opérationnelle ; 
-La remise à niveau des structures pour redonner la confiance ; 
-L’invention de nouveaux moyens d’agir. 
 
           9.3.1. Une conduite opérationnelle à redéfinir : 
 
L’absence de globalisation du problème a été un handicap insurmontable jusqu’à présent. 
Il faut donc repenser le dispositif institutionnel en se servant des possibilités juridiques en 
vigueur. 
Bien entendu, la remise en place d’une vraie ARH de plein exercice s’impose. Mais cela se-
ra insuffisant dans le contexte de crise récurrent. 
Il faut donc que l’action à venir soit politiquement tracée et que le projet soit validé par la 
représentation élue. 
A cet égard, on peut constater que des régions administratives françaises disposant de moins 
de compétences que la CTC, ont délibérément pris en charge la totalité de la programmation 
de santé (Charente-Poitou par exemple).  
Cette prise en charge directe aurait pour objectif de mettre en œuvre une conduite opération-
nelle commune des projets structurants. 
La première décision serait alors de veiller à la mise en place d’une vraie région sanitaire 
dotée de tous ses attributs. 
Rien n’empêcherait donc la création d’un « Centre hospitalier régional » qui résulterait 
de la fusion administrative des deux centres hospitaliers généraux ainsi que l’ont réalisé 
des localités françaises (CHR de Metz-Thionville par exemple). La création d’une supers-
tructure administrative serait fondée dans une Assistance Publique régionalisée basée dans 
la ville universitaire. 
Dans le même mouvement, la mise en place encore limitée de la faculté de médecine trou-
verait un prolongement indispensable et la labellisation de Centre Hospitalier Universitaire 
(CHU) serait naturellement acquise. Dès lors, le dispositif deviendrait attractif pour des pro-
fesseurs de faculté et les échanges opérationnels contractuels autoriseraient l’utilisation de 
services continentaux universitaires pour les stages d’étudiant du cursus. 
L’apport pour les structures de l’île serait considérable en termes de surplus de compétences 
et les centres hospitaliers pourraient à nouveau offrir des terrains de stage validant. 
(Aujourd’hui, il n’y a plus d’internes en Corse.) 
Par ailleurs, il n’est pas inutile de souligner que cette élévation institutionnelle aurait comme 
avantage induit de faire sortir les centres hospitaliers locaux de l’encadrement de dotation 
que leur impose leur qualification actuelle, ce qui changerait tout au niveau budgétaire. 
De manière induite, la nouvelle direction opérationnelle aurait en charge la réécriture d’un 
Schéma Régional qui devrait intégrer un rééquilibrage des moyens régionaux territo-
rialisés et imposer les coopérations indispensables entre toutes les structures. 
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Ce programme devrait s’appuyer sur un plan de développement technologique de la télé-
médecine au moyen de contractualisation directe avec les spécialistes insulaires et continen-
taux et particulièrement avec ceux collaborant à l’Assistance Publique Régionale de Corse. 
Dans cette action, l’Administration de la Santé serait responsable devant la CTC ou un 
organisme dépendant de cette dernière et serait tenue de rendre compte à la représenta-
tion populaire de la mise en place de ces dispositifs et du résultat obtenu. En toute hypothè-
se ce dernier resterait encore conditionné par la remise en état des structures actuelles. 
 
          9.3.2. Un passage obligé : la remise à niveau des structures. 
 
Sans occulter les erreurs de gestion, souvent liées à une pression locale qui place la person-
nalité morale des hôpitaux sous la coupe des municipalités, sans minimiser le fait que cer-
tains fonctionnaires aient pu, par leur insouciance vis-à-vis de l’endroit ou par leur ego ex-
cessif, accroître les difficultés, il reste évident que la responsabilité des choix de l’Etat fran-
çais est essentielle et que la volonté de faire évoluer ces structures ne s’est pas manifestée. 
Dès lors, il n’était sans doute plus possible d’augmenter la voilure sur un mât qui avait été 
donné pourri. 
A présent, la remise en ordre s’impose surtout si on veut faire de ces structures le soubasse-
ment de la réforme décrite précédemment. 
Elle ne suffira pas à assurer la globalisation de l’offre ni même son optimisation : d’autres 
composants devront être également repensés de manière dynamique et notamment le rééqui-
librage de la médecine libérale, sa complémentarité imposée dans un nouvel ordre, sa 
contribution à la permanence du service. Ces dernières données devront constituer une des 
bases opérationnelles du nouveau SROS de Corse, chacun de ces objectifs pouvant être dé-
taillé et précisé. Le caractère limité de ce chapitre ne permet pas de développer plus avant 
ces éléments. 
L’accent, en revanche, doit être mis pour l’instant sur la remise à niveau des structures dans 
la cohérence de l’idée de modification régionale énoncée. 
Deux données complémentaires simples doivent retenir l’attention. 
Il faut donner à ces structures une capacité d’investir et, en clair, restaurer une capacité 
d’autofinancement sans laquelle la nouvelle structure ajaccienne ne verra jamais le jour et 
sans laquelle la structure de Bastia ne pourra plus se moderniser. Bien entendu, cela ne peut 
se concevoir parallèlement sans un assainissement de la trésorerie. 
Dans ces deux domaines, il n’est pas stupide d’imaginer que l’Etat, responsable de choix 
de structure hasardeux, allège totalement, par dotation affectée, l’ensemble des em-
prunts d’investissements en cours pour ces deux établissements en incluant la dotation 
annuelle afférente à leur amortissement. Il s’agit là de restaurer une capacité d’autofinance-
ment. 
De plus, le surcoût de fonctionnement, arbitrairement fixé à 5%, doit être ajusté à son 
niveau réel, soit 15%, ce qui permettrait de reconstituer des réserves de trésorerie suf-
fisantes sur deux exercices. Sur ce dernier point et pour fixer les esprits, il ne sera cité que 
deux chiffres : le surcoût indemnisé pour la Martinique est de 35% et le prix de l’oxygène 
en Corse est supérieur de 22% à celui pratiqué en PACA. 
L’ensemble de ces mesures permettrait de recrédibiliser notre offre de soins  et d’impulser 
un élan nouveau. Elles ne suffiraient cependant pas à garantir l’avenir du système projeté 
tant notre spécificité nous impose d’imaginer des solutions nouvelles. 
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          9.3.3. Inventer pour progresser : 
 
Cette réflexion est par définition très ouverte, à condition que les propositions soient réalis-
tes. 
Ici, nous n’en cibleront que trois parce qu’elles nous apparaissent comme majeures : 
 
A/ La première est liée aux développements précédents et utilise aussi bien les nouvelles 
dispositions réglementaires envisagées que l’amélioration des « plateaux techni-
ques » (environnement matériel + équipe, excepté les intervenants qui réalisent l’acte)  des 
structures. 
Elle consiste à grouper toutes les interventions techniques non réalisables sur place 
mais accessibles à ces plateaux techniques en déplaçant des équipes d’intervenants 
continentaux dont la spécialisation et la technique sont nécessaires à la réalisation de 
l’acte. Leur mission serait aussi de former les équipes médicales locales aux suites interven-
tionnelles et au suivi du malade, y compris après la phase d’hospitalisation, en utilisant le 
plus possible la télémédecine. 
De même, et pour chaque spécialité, la mise en place de consultations dites avancées 
(universitaires qui viennent sur place) de ces mêmes spécialistes aurait pour consé-
quence d’instaurer une coopération efficace et d’éviter des déplacements stressants 
pour les personnes concernées. 
Bien entendu, ce dispositif ne prévaudrait pas pour l’urgence grave ou pour les cas nécessi-
tant un plateau technique hyper spécialisé. 
Il reste que ces mesures réduiraient de manière considérable les hospitalisations de résidents 
corses sur le continent et induiraient une économie appréciable pour l’assurance maladie 
aussi bien en termes de transport qu’en termes de remboursement des actes. 
Dans cet esprit, il serait possible d’isoler ces économies en établissant un fonds spécifique 
de compensation mis à disposition d’une commission associée à la nouvelle organisation 
opérationnelle, avec pour mission de soutenir financièrement les nouveaux investissements 
structurants. 
 
B/ La deuxième proposition a trait à la gestion du problème posé par les personnes âgées. 
Il est navrant de constater que la seule réponse envisagée à ce jour est la multiplication sans 
fin des lits de long séjour en milieu urbain concentrationnaire. 
Il existe déjà un mouvement qui va continuer de s’amplifier, attirant les convoitises de 
grands groupes continentaux, et qui conduit à déplacer les anciens loin de leur lieu de vie, 
entraînant la désertification des campagnes, la tristesse de ces personnes et la perte de la 
culture ancestrale. 
Il existe pourtant une autre solution pour ces personnes du rural, qu’ont mis en place avec 
succès les pays scandinaves.  Il consiste en la création de maisons communes dans les 
cantons (8 à 10 lits au sein même du village) permettant à ces personnes de résider près 
de chez elles sans perdre leurs repères et sans abandonner définitivement leur maison 
et leur village. La formule présente aussi l’avantage de créer quelques emplois de proximité 
et de service, contribuant ainsi, par un juste retour des choses, à la revitalisation de l’inté-
rieur. 
Le fonds de soutien énoncé précédemment pourrait servir à financer par priorité ces aména-
gements. Les emplois seraient eux financés par la mutualisation des aides que les départe-
ments (en l’état actuel des institutions corses) auraient de toute manière versées dans le ca-
dre d’une hospitalisation en long séjour.  
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Selon toute vraisemblance, le paiement des agents recrutés serait même inférieur du fait pré-
cisément de ces regroupements. 
 
C/ La troisième proposition majeure est étroitement liée aux précédentes. 
Elle consiste, dans le cadre de la refonte du SROS, à redéfinir la notion de territoire en te-
nant compte du rôle essentiel des actions de santé dans le maintien de la ruralité. 
Pour cela il est indispensable partout de disposer d’équipes mobiles d’urgence spéciali-
sées et capables d’intervenir dans un délai rapproché. Chacun sait que la majorité des 
deux côtes et de leurs villages de l’intérieur n’est pas couverte, ce qui n’est plus sup-
portable. On ne peut et ne doit plus admettre, par exemple, que l’on puisse avoir accès au 
moyen moderne de thrombolyse (métalyse) en urgence lorsque l’on fait un infarctus en ville 
et que l’on perde cette chance si l’on vit au village. La globalisation préconisée, qui tien-
dra compte des données réelles de notre île, devra enfin examiner les conditions du dé-
clenchement et de l’utilisation du secours public, tant il est par exemple aberrant de se 
voir transporter à Aiacciu lorsqu’on habite Solenzara, au prétexte que chaque centre 
15 d’appel est départemental ! 
 
La poursuite des politiques d’action préventive devra aussi s’intensifier. 
A ce titre, la création d’une cellule de veille spécifique en matière d’épidémiologie de-
meure une priorité. 
Il faut rappeler que les régions françaises disposent de cet outil d’alarme et de veille (les CI-
RE) tandis que la Corse reste rattachée à… PACA ! 
Dans cette nouvelle démarche, l’Université prendra toute sa place et ses travaux et enseigne-
ments sur les risques sanitaires pourront être valorisés et conduire à l’obtention de nouveaux 
diplômes dans un secteur sensible qui touche tous les aspects du vivre ensemble d’une so-
ciété (alimentation, air, eau, morbidité, prévalence, lutte contre divers fléaux…) 
L’Université devra développer son action dans tous ces secteurs et vectoriser les initiatives 
collectives, comme par exemple la mise en place de registres de veille médicale, en cancé-
rologie mais aussi pour toute autre pathologie collective qui pourrait survenir (incident 
nucléaire, pollution maritime aggravée, contamination alimentaire, moustiques…) 
 
Il faut retenir in fine que la solution passe par une prise en charge globale de type « pays » 
et non plus par des approches sectorielles et des intérêts partisans. 
La situation est particulièrement grave et seule l’émergence d’une prise de conscience col-
lective peut fonder une volonté commune. 
Le Directeur intérimaire (de huit ans d’âge !) affirmait à la presse, peu de temps avant son 
départ, que le bilan de son action était « globalement satisfaisant ». 
Peu de temps après, la situation, réellement catastrophique, aboutissait à un drame humain. 
Si la question du dispositif sanitaire n’est pas abordée avec une réflexion commune et une 
volonté d’aboutir, non seulement ce drame n’aura servi à rien, mais d’autres pourraient sur-
venir, y compris de nature collective. 
 
Le lecteur retiendra pour finir que les sommes évoquées dans ce chapitre, pour autant 
qu’elles apparaissent importantes, ne résultent que d’une analyse macroéconomique 
fondée sur la compensation. En plus  clair, elles sont déjà routinièrement dépensées ac-
tuellement. Cela devrait aider les décideurs à s’engager dans la voie préconisée d’une 
refondation du système, à moins que de vouloir prendre en charge un dossier aussi 
crucial ne soit considéré comme un acte de subversion. 
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10. DROIT DE L’URBANISME 
 
Il serait mal venu, pour des indépendantistes, de faire d’une norme française, quelle qu’elle 
soit, une loi sacrée figée pour l’éternité. Pour autant, s’agissant de la loi littoral, il ne nous a 
pas échappé que dès le processus de Matignon, un certain nombre d’élus qui étaient de fa-
çon générale radicalement opposés à tout transfert de souveraineté (pouvoir législatif) au 
bénéfice de la Corse, étaient sur une toute autre position à l’égard de cette loi ! C’est qu’il y 
avait là un moyen de satisfaire un certain nombre d’appétits. Aussi, sans nier que la loi Lit-
toral pourrait être améliorée, les indépendantistes ont toujours répété que cela ne pourrait se 
faire qu’après un large débat de société et dans un sens plus protecteur.  
C’est sans grande surprise que nous avons constaté la volonté des rédacteurs du PADDUC 
de déroger à la loi littoral afin de faciliter les menées spéculatives dont ils sont les promo-
teurs (et ce à tous les sens du terme !) 
De la même façon, nous ne cautionnons en rien l’Atlas du littoral réalisé par l’Etat français. 
Toutefois, nous ne pouvons manquer de constater que lorsque l’on compare le PADDUC à 
ce document, on se rend compte que dans le PADDUC : 

les Espaces Proches du Rivage (EPR) sont rapprochés de la mer ; 
nombre d’Espaces Remarquables (ER) ont disparu avec la protection qu’ils impli-

quaient.  
Ce type de changements vise à faire de la place pour des opérations immobilières spé-
culatives. 
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Par ailleurs, on peut lire, page 142 : « La problématique que revêt l’équilibre entre protec-
tion et développement étant mieux assuré en Corse par la loi Montagne, le Plan d’Aména-
gement et de Développement Durable de la Corse préconise dans la logique de la modifica-
tion législative pré citée, conduise à n’appliquer, en deçà [considérés depuis l’Intérieur] 
des espaces proches du rivage, que les seules dispositions de la loi Montagne. »  
 
Autrement dit, les rédacteurs du PADDUC demandent une modification législative 
pour que « en deçà des espaces proches du rivage » la loi littoral ne soit plus appliquée 
et que soit seulement imposé le respect de la loi Montagne, moins contraignante.  
 
Autre élément significatif, l’interprétation très extensive de la notion de « hameau nou-
veau ». Ces derniers ne sont plus l’exception, comme jusqu’à présent, et sont appelés à 
se multiplier. Ceci est d’ailleurs clairement affirmé par le PADDUC (page 138) : 
« l’extension de l’urbanisation sous forme de hameaux nouveaux intégrés à l’environnement 
dans ces espaces ne doit donc pas être considérée de façon négative ou comme une excep-
tion. » Voilà qui est clair, d’autant que le PADDUC précise à plusieurs reprises (Ibid.) que 
les orientations retenues constituent bien une « doctrine ».  
Enfin, rappelons les sort fait aux terres agricoles, lesquelles ont vocation à reculer pour faire 
place à la spéculation immobilière (Cf. supra 4.1. « Protection et gestion du foncier agrico-
le »). Les agriculteurs ont vainement demandé une cartographie plus précise que celle exis-
tant dans le PLU (1/25.000ème au lieu de 1/150.000ème). Etienne Suzzoni, Président de la 
Chambre d’Agriculture de la Haute-Corse résume la situation : « Le métier d’agriculteur est 
de cultiver la terre. Dans le PADDUC, rien n’est précisément défini sur la vocation présente 
et future des sols… » (Le Petit Bastiais du 3 novembre 2008).Ce n’est pas pour rien que le 
PADDUC présente une cartographie inexploitable : il est évident que l’on veut masquer par 
ce moyen le mauvais coup porté à l’agriculture, qui n’est pas, c’est le moins que l’on puisse 
dire, la priorité des rédacteurs du PADDUC !  
 
En conclusion, il convient de rejeter clairement ces orientations préconisées par le 
PADDUC et de maintenir pour l’heure les textes protecteurs en l’état, en attendant 
d’engager les concertations nécessaires (prenant la forme d’un vaste débat de société) 
pour les modifier éventuellement dans le sens d’une plus grande protection. Car il faut 
rappeler que si le pire a été jusqu’ici évité en matière de bétonnage du littoral, c’est 
moins par l’effet la loi Littoral (qui existe également en France dont nombre de côtes 
ont été saccagées) que grâce au sacrifice de militants du mouvement national qui ont 
rempli les prisons françaises pour sauver notre patrimoine naturel.  
 
                                                      *** 
 
S’agissant de dispositions nouvelles à intégrer au droit de l’urbanisme, de nouvelles 
pistes sont à explorer : 
 

Lors de la réalisation des Plans Locaux d’Urbanisme, intéressement des propriétai-
res dont les terrains sont déclarés non constructibles, au développement opéré 
sur les terrains constructibles. En effet, les décisions des municipalités à cet 
égard sont souvent perçues comme arbitraires. Une mutualisation serait souhai-
table. 
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Afin d’éviter la spéculation dans certaines zones sensibles, des permis de construire 

pourraient être consentis aux locaux, pour construire leurs résidences, moyen-
nant un engagement de ne pas revendre avant un long délai (trente ans par 
exemple), sous peine d’une forte taxation à la revente.  

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Corsica dumane ? 
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11. FORMATION CONTINUE 

 
Dans les chapitres dévolus au diagnostic économique et social et à la formation continue,  le 
PADDUC souligne notamment l’importante précarité sociale d’une partie significative de la 
population - 22,5% de la population de l’île soit près de 60 000 habitants disposent d’un re-
venu faible, seuls 57,5% des 16/64 ans ont une activité rémunérée -, la proportion massive 
de la population âgée de 25 à 59 ans qui n’est dotée que d’un faible niveau de qualification, 
(« La Commission européenne a notamment relevé, dans son rapport sur la cohésion des 
régions de l’Union Européenne, que la proportion des actifs de la tranche d’âge 25-59 ans 
n’ayant atteint qu’un faible niveau de qualification est de 64% en Corse à comparer à des 
pourcentages atteignant seulement 37% pour l’ensemble de la France et 41% au niveau de 
l’Union. Par ailleurs, le faible niveau de scolarisation des jeunes de la tranche d’âge 20-24 
ans – 34% en Corse pour 43% en moyenne nationale – peine à combler ce retard » p. 37). 
�
Il est dit que « Les politiques à mettre en œuvre doivent apporter des réponses aux problè-
mes de précarité sociale d’une partie significative de la population ; cette partie de la so-
ciété corse qui est exclue de la formation, du marché du travail, de l’objectif de la santé 
pour tous, du logement accessible» , et  que « le quadruple aspect sociétal, économique, so-
cial et territorial en matière d’éducation et de formation constitue le fondement politique de 
la stratégie de la Collectivité Territoriale de Corse ».  
Cela supposant, « comme le préconise le PRDF », ( Plan Régional du Développement de la 
Formation)  « d’intervenir prioritairement et puissamment en faveur de la formation initiale 
et continue » . 
 
 
Face à la hauteur des enjeux présentés, on aurait logiquement pu s’attendre à trouver des 
propositions ambitieuses, concrètes, quantifiées et chiffrées.  
Or, il ne s’agit que de préconisations voire d’incantations, sans aucune justification des 
orientations retenues.  
En référence à « un diagnostic sectoriel de la relation entre la formation et l’em-
ploi » (OREF de Corse) qui aurait «permis de mieux connaître, pour chacun des 11 secteurs 
représentatifs du tissu économique corse, la situation du marché du travail, de l’appareil de 
formation, et ainsi de mesurer l’intensité des besoins en tenant compte par ailleurs des prio-
rités sectorielles de développement déjà mises en avant : filière plaisance, aquaculture, 
technologies de l’information et de la communication, audiovisuel, soit autant de secteurs 
émergeants, mais aussi le bâtiment-travaux publics, les filières du tourisme et les services 
aux personnes, secteurs constitutifs du socle économique actuel de la Corse », le PADDUC 
se contente de proposer 5 priorités : 
- « Créer les conditions de l’insertion sociale et professionnelle des individus les plus éloi-
gnés de la qualification ». 

��� �   Comment ? 
�

- « Développer une stratégie sectorielle incluant l’information et la formation dans les sec-
teurs respectivement à fort potentiel de recrutement et innovants ». 

��� �  Lesquels ?  Quelle évaluation du potentiel de recrutement ? �
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- « Appuyer le développement des formations alternées en lien avec le monde professionnel 
en diversifiant l’offre et en améliorant l’adaptation aux spécificités territoriales ». 

��� �  Selon quelles modalités ? 
�
- « Améliorer l’accès des actifs à la formation et la qualification en développant, notam-
ment, la démarche de validation des acquis de l’expérience »(VAE). 

��� �  Sait-on si l’ «Expérience » dont ces actifs disposent et qu’ils pourraient tenter 
de faire valider, correspond aux besoins de développement économique répertoriés ? 
Même si la démarche de VAE peut être constructive si réellement accompagnée, ce qui 
n’est pas le cas actuellement. En outre, la VAE reconnaît un niveau de qualification par le 
biais de la certification, mais elle ne développe pas les compétences. Elle ne permettra pas 
de diminuer notablement le faible niveau de qualification de la population âgée de 25 à 59 
ans (64%), dont il est fait état précédemment. 
�
- «Intégrer la langue et la culture corses dans tous les dispositifs de formation continue, en 
faisant de l’accessibilité pour tous à la maîtrise de la langue corse l’un des éléments de la 
cohésion sociale ». 

Avec quels moyens humains et financiers garants de qualité ? 
 
�
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Il apparaît clairement que, non seulement le PADDUC ne répond pas aux priorités qu’il fixe 
lui-même, mais il préconise même des solutions qui vont à l’encontre de ces priorités. 
Il s’appuie  sur les orientations du PRDF, alors qu’aucune réelle évaluation n’en a été faite. 
 
L’orientation vers des formations mises en œuvre sur la base du diagnostic sectoriel ou vers 
des secteurs dits « en tension » et donc réputés « à fort potentiel de recrutement », n’ont pas 
fait diminuer le volume des demandes d’introduction de main d’œuvre étrangère qui, au-
jourd’hui, explose, ni le nombre des personnes en grande difficulté, comme en témoignent 
les associations caritatives. 
 
Alors que le PADDUC prétend lutter contre la fracture sociale, il s’appuie sur la politique 
d’orientation mise en œuvre par le PRDF, qui a fait la preuve de son inefficacité à l’échelle 
de la France, comme le souligne l’Agence Nouvelle des Solidarités Actives (ANSA) :    
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 « la vision comptable du marché du travail (des chômeurs « inoccupés » d’un côté, des of-
fres non satisfaites de l’autre), les déficits répétés de l’assurance chômage, la nécessité d’u-
ne dépense utile dans le domaine de la formation (former aux métiers « en tension » du ter-
ritoire) provoquent une augmentation des tentatives de conviction [de la part des conseillers 
de l’orientation] (et de culpabilisation voire de sanction en cas de refus ou de manque de 
motivation) : sur CE territoire, dans CETTE situation (chômeur de longue durée, bénéficiai-
re de minima social) c’est CE métier qu’il faut faire », et ne permettent pas la construction 
d’un « projet personnel (retrouver une estime de soi…), d’un projet social permettant de 
s’ouvrir vers l’extérieur, de socialiser, d’être en prise sur son environnement, de retrouver 
certains repères de la vie quotidienne (réapprendre à être mobile par exemple) et de trouver 
des réponses aux questions du logement, de la santé…, d’un projet professionnel », qui peu-
vent réellement favoriser l’insertion et œuvrer pour la réduction des déséquilibres sociaux. 
En outre, quelle place est réellement faite aux publics de plus de 25 ans en situation d’exclu-
sion ? (priorité aux jeunes) 
 
Le PRDF et le PADDUC prétendent également lutter contre les déséquilibres territoriaux. 
Or, certains territoires sont déficitaires en actions de formation et particulièrement la plaine 
orientale. Rappelons que la mobilité des publics visés est plus que réduite. (En 2008 : 89 ac-
tions sur la région bastiaise; 0 en Castagniccia-Mare è Monti; 3 en Plaine Orientale; 38 sur 
Corti; 13 en Balagne; 0 sur la Côte ouest; 95 sur la région ajaccienne; 15 dans le Taravu-
Valincu-Sartenais; 14 dans l’extrême sud et l’Alta Rocca). 
 �
 
La formation doit : 
�
-  constituer un réel levier du développement économique et de l’émancipation sociale, no-
tamment par l’organisation de formations territorialisées à la gestion d’entreprise, adaptées 
au public concerné. En effet, plus de la moitié des 1500 entreprises créées chaque année ne 
survivent pas à trois années d’activité, notamment du fait du faible niveau de qualification 
des chefs d’entreprise. 
 
- répondre aux réels besoins de développement du territoire et non pas s’appuyer sur des 
diagnostics alibis qui ne font que justifier la politique retenue . 
 
- faire converger les attentes des publics et celles des entreprises. Selon l’ANSA, « un recru-
tement réussi est la rencontre de deux projets, celui de l’entreprise, celui de la personne. 
C’est le «n’importe où», «n’importe qui», «n’importe comment», qui en définitive coûte 
cher ».  
 
- favoriser l’insertion des publics les plus en difficulté  
 
- développer le droit inconditionnel à l’accueil, réalisé par des référents généralistes - sans 
catégorisation du public - et un accompagnement basé sur une démarche éducative de défi-
nition de projet, complétée par des actions sur l’offre d’emploi (développer les opportunités, 
accompagner les créations et les reprises, mieux tenir compte des aptitudes individuelles 
dans l’orientation…) 
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- garantir l’accès à la formation à tous, par un mixage des publics (« jeunes », 
« handicapés », « chômeurs longue durée », « bénéficiaires des minima sociaux », 
« actifs »…), quelque soit leur lieu de résidence, par la territorialisation des actions de for-
mation. 
�
- garantir la qualité des formations par une réelle professionnalisation des différents acteurs 
de la formation professionnelle. 
 
Pour cela, il est impératif de construire une stratégie régionale de formation, en lien avec 
une politique de développement, et mettre en place une véritable évaluation de la politique 
et de tout le système de formation, condition d’un diagnostic fiable et partagé. (Ce que le 
mouvement national demande depuis près de 10 ans). 
 
12. UNIVERSITE 
  
L’élaboration d’un projet global de société pour la Corse ne peut décemment faire l’impasse 
sur l’institution essentielle que constitue l’Università di Corsica Pasquale Paoli. 
Elle est aujourd’hui une vitrine de notre pays à travers le monde et un outil incontournable à 
la construction de la Corse de demain. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
12.1. La place de l’Université dans la société 
 
Si toutes les Nations du monde confèrent à l’institution universitaire un rôle prépondérant, 
l’Histoire récente de notre pays nous amène à avoir une attention toute particulière à l’égard 
de l’Università di Corsica Pasquale Paoli, tant du fait de sa genèse que de son rôle dans no-
tre société. 
 

La création de l’Università di Corsica 
Créée par Pasquale Paoli en 1765, à une époque où l’obscurantisme était encore de mise 
dans nombre de Nations européennes, elle sera ipso facto fermée en 1768. En effet, étu-
diants et enseignants prirent alors les armes pour défendre la Patrie menacée par l’invasion 
des armées françaises. La fin de l’Indépendance Nationale emportera pour plus de deux siè-
cles l’espoir de voir ouvrir de nouveau un lieu émancipateur tel que peut l’être une universi-
té, conformément au souhait di u Babbu di a Patria. 
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Souvent revendiquée, parfois timidement projetée, cette réouverture ne se fera que dans la 
deuxième partie du XXe siècle, en 1981 précisément, du fait d’une mobilisation populaire et 
d’un âpre combat politique. 
Parce que l’Université de Corse d’aujourd’hui est le fruit de la lutte du peuple corse, elle 
doit faire l’objet d’une attention particulière. Elle est l’université de tous les Corses qui sou-
haitent construire un pays émancipé. 
 

Son rôle  
Comme il l’a été rappelé, l’Università di Corsica se doit d’être appréhendée comme un outil 
essentiel d’émancipation pour notre peuple. À vocation populaire et universelle, elle doit 
être accessible à tous et tout au long de la vie. 
Si le rôle initial des universités de par le monde, qui était un rôle d’émancipation intellec-
tuelle, a considérablement évolué en prenant en considération la nécessité d’une insertion 
professionnelle optimale pour les étudiants qu’elles forment, nous considérons que l’Uni-
versità di Corsica, tout en permettant aux jeunes corses qui y reçoivent un enseignement de 
trouver un emploi sur leur terre, doit demeurer cet outil émancipateur et former les cadres 
dont notre pays à besoin. En son sein, elle doit permettre à ses étudiants de mener aussi une 
réflexion sur le monde dans lequel ils vivent et ne pas se limiter à une vision utilitariste uni-
quement. La possibilité de privatisation partielle de ses fonds nous appelle à la vigilance, 
nous y reviendrons. 
Elle a pleinement vocation à participer aux grands débats qui traversent la société corse (à 
ce sujet l’initiative d’un débat sur la question du PADDUC est à saluer) et à y proposer des 
solutions en mobilisant le plus grand nombre de compétences. 
Les grands axes de recherche dégagés par l’Université tendent vers cette idée, les Universi-
tés Inter-âges en sont un prolongement. Cependant, il convient d’accorder un rôle central à 
cette université dans toute construction d’un projet durable au service du peuple corse : en 
matière institutionnelle, environnementale, culturelle, sanitaire, économique 
(particulièrement en matière d’innovation où le PADDUC est étrangement muet)… 
Elle doit être un lieu d’émulation et un vecteur incontournable de développement. 
 
 
12.2. La prise en compte de l’Université par le PADDUC 
 
En dehors de références épisodiques, le passage du PADDUC qui traite de l’enseignement 
supérieur et de la recherche comporte en tout et pour tout une page(54/55). 
Passons sur les lieux communs et le très bref diagnostic effectué (sans aucunement resituer 
l’université dans son contexte comme nous avons entendu le faire dans notre première par-
tie) : l’action de la CTC en faveur de ce domaine apparaît comme particulièrement insigni-
fiant. 
 
Les mesures préconisées quant à l’enseignement supérieur constituent un vulgaire copier / 
coller de projets déjà en cours et élaborés ailleurs ! 
« - Réduire le taux d’échec universitaire en expérimentant de nouveaux dispositifs au niveau 
L1 sur la base d’une pédagogie innovante et différenciée. 

Renforcer les missions d’information, d’orientation, de suivi et d’insertion des diplô-
més. » 
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Il ne s’agit ni plus ni moins que de dispositions de la loi LRU (Loi Responsabilité des Uni-
versités), dite « réforme Pécresse ». Ces deux premiers points traduisent la mise en place 
(déjà effective !), du plan Licence et la création d’un SCUOI-IP. 
 
D’autre part, lorsque le PADDUC parle de : « Proposer des parcours attractifs d’écoles su-
périeures au rayonnement euroméditerranéen. », il reprend un axe majeur du programme de 
l’équipe « Università 2012 » portée à la tête de l’Université pour un nouveau mandat au 
mois de février dernier. 
 
En matière de recherche, les « propositions » apparaissent d’autant plus faméliques et ne dé-
gagent aucun axe innovant de coopération, aucune piste visant à associer les équipes de re-
cherche de l’Università di Corsica aux grands projets de la Corse de demain. 
 
Quelle est alors la vision de l’exécutif de la CTC, chargé d’élaborer le document, quant à la 
place de l’Université dans le cadre d’un projet de société ? 
Au vu de ce document, en a-t-elle seulement une ? 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
12.3. La nécessaire action de la CTC 
 
Il convient tout d’abord de préciser que l’Université, bien qu’entretenant tant de facto que 
de jure (conventions tripartites) des liens très forts avec la Collectivité Territoriale de Corse, 
est une entité indépendante, dotée d’organes délibérants qui lui sont propres (Conseil d’Ad-
ministration, Conseil des Etudes et de la Vie Universitaire, Conseil Scientifique…), et 
qu’ainsi il n’est aucunement question d’empiéter sur sa liberté décisionnelle.  
Il s’agit simplement d’affirmer une vision de la gestion des politiques publiques en Corse, 
associant un certain nombre de sphères, extérieures, mais nécessairement complémentaires à 
l’Assemblée de Corse, dans l’élaboration de projets de développement. L’Université en fait 
partie. 
L’Assemblée de Corse depuis la loi de décentralisation de janvier 2002 est appelée à jouer 
un rôle prépondérant dans le développement de l’enseignement supérieur et de la recher-
che : elle ne peut se dérober à ses responsabilités. 



 69 

Comme évoqué précédemment, il convient d’associer pleinement cet outil émancipateur, 
intellectuel et national, à l’avenir de notre pays. Les compétences de la CTC en matière de 
carte des formations (rappelée dans le PADDUC) doivent permettre d’influer sur les choix 
de l’Université en lui indiquant les politiques prioritaires de l’île. 
Il est également du devoir des élus de la Corse de lui apporter un soutien sans faille et de 
contribuer à la doter des infrastructures dont elle a besoin. Il est inconcevable de voir encore 
s’éterniser la construction d’équipements structurants dont l’université a éminemment be-
soin, notamment une Bibliothèque Universitaire digne de ce nom qui constitue une impé-
rieuse nécessité. 
Notre institution se doit également de veiller à ce que cet outil qui appartient au peuple cor-
se ne se voit pas noyauté par des multinationales venues d’ailleurs dans le cadre d’une pri-
vatisation partielle de ses ressources. Aucun Office de Saint-Georges des temps modernes 
n’a vocation à dicter ses grandes orientations à l’Università di Corsica. Nous y serons extrê-
mement vigilants. 
 
Nous inscrivons pleinement cette entité dans le cadre de notre projet politique résolument 
tourné vers une souveraineté pleine et entière de notre pays : une évolution statutaire - inévi-
table pour la Corse - devra nécessairement donner à l’Università di Corsica un cadre norma-
tif dérogatoire qui permettrait, du fait de sa spécificité, de ne pas lui voir appliquer des lois 
de droit commun français qui pourraient lui être néfastes. 
 

 
 
 
  
 
 
 
 
 


